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INTRODUCTION
==a===========m=====c==~==c===

L'un des problèmes préoccupantsde nos pays en voie de développe

ment est celui de l'accroissement démographique.

La République populaire du Bénin CR. P. B) connaît d'après NAGO··

BA (50) un accroissement moyen de 64.670 habitants par an, soit 2,09
pour 100 de la population.

Un tel accroissement a pour conséquence une diminution des dispo

nibilités alimentaires par habitant, cette baisse se traduisant surtout au

niveau des protéines d'origine animale·. Il en résulte une pénurie de

viande qui revêt actuellement un caractère d'autant plus inquiétant Que

nos eaux continentales se dépeuplent en poissons.

L'offre étant inférieure à la demande, le prix de la viande et du

poisson augmente régulièrement sur les marchés locaux.

Pour pallier cette i..nsuffisance de viande, la Boucherie témoin, qui

est une société d'Etat a dû importer en aollt 1977, 100 tonnes de viandes

congelées et 34,513 tonnes d'ailes et de croupions de dindes.

Le plan triennal d'Etat, propose des solutions à long terme pour ré

soudre ce problème. Il s'agit de développer l'élevage des animaux les plus

pt'ol1fiq.ue.e et à cycle de reproduction court tels que les porcins et les

volailles.

En effet les volailles peuvent dans ce cas constituer une source de

protéines facilement exploitable •

Leur élevage se développe très rapidement ces dernières années en

République populaire du Bénin. Mais il se heurte à diverses maladies com

me le choléra, la maladie de Newcastle, la variole ••• etc.

Le but de notre étude est d'aider à ·mie1lx-connaftre l'une de ces

maladies : la maladie de Newcastle (M N) qui est très meurtrière. Elle

... / ...
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constitue l'un des principaux fléaux de l'aviculture. Elle est bien comme

des éleveurs qui la détectent par le torticolis caractéristique de sa forme

nerveuse. Mais pour ces ruraux, le moment venu, les poules doivent mou

rir et elles meurent. Le mal - leur semble inévitable: "c'est la période

de la mort des poules, disent-ils. Les cadavres sont jetés sur les tas d'or

dures aux abords des maisons et des champs où vont picorer d'autres oi

seaux qui vont ainsi se contaminer.

L'étude de cette maladie au Bénin, comportera certes, des lacunes

liées à l'inaptitude des aviculteurs du secteur moderne à fournir des ren

seignements chfffrés. La plupart cfimouflent les maladies qui éclatent dans

leurs poulaillers.

Néanmoins, cette étude nous permettra d'attirer l'attention des au

torités compétentès sur:

1" / le fait qu'il s'agit d'une maladie menaçante pour notre jeune avi

culture moderne. Elle risque de décourager les efforts de développement

et d'amélioration de la production avicole entre:pris à tous les niveaux,

dans le cadre de la campagne de production menée pa r le peuple béninois.

2° / La nécessité de mettre à la disposition des aviculteurs ruraux,

les moyens adéquats de formation, d'information, et de vulgarisation vi

sant à l'éradication de ce fléau.

Au cours de ce travail, nous présenterons dans une première par

tie, l'étude générale de la maladie de Newcastle.

Dans une deuxième partie nous exposerons les aspects de la MN en

Répulique populaire du Bénin. Noas ferons une brève présentation de l'avi

culture nationale. En traitant l'épizootiologie de cette maladie nous nous

baserons sur :

- les rapports annuels et mensuels du Service d'Elevage.

- les enquêtes que nous avons pu mener dans certaines Régions du

pays.

... / ...'
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Enfin, nous es sayerons de dégager, dans une troisième et dernière

partie, les méthodes générales de lutte contre la MN. Nous nous attarde

rons sur celles mises en œuvre en . République populaire du Bénin tout en

apportant quelques critiques et saggestions.
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CHAPITRE 1.

DEFINITION - HISTORI'JUE - SYNONYMIE •...

1. DEFINITION :

La maladie de Newcastle ou pseudo-peste aviaire est une mala

die très contagieuse, virulente et inocuable, commune à plusieurs espè

ces d'oiseaux domestiqués et sauvages, due à un paramyxovirus.

Elle est caractérisée par une vérémie brutalement mortelle et

cliniquement par des signes pulmonaires, digestifs et nerveux,différem-

ment &ssociés sur un ou plusieurs sujets.

Au point de vue nécropsique : la maladie se traduit par des lé

sions à dominante hémorragique, siégeant principalement au niveau du

ventricule succenturié, de la muqueuse du cloaque et du sillon auriculo

ventriculaire.

Il. HISTORlnUE - SYNONYMIE.

La malâ.1ïe a été individualisée en 1927 par :SOYLE (2~) qui a

décrit en Grande Bretagne, une maladie très meurtrière ':les poules

dans une ferme voisine de Newcastle où sept cents poules adultes péri

rent ainsi que les poussins d'âges variables. La mortalité était de 100

pour 100.

Cette maladie ressemble à la peste aviaire vraie décrite par

CENTANNI en Italie, en 1901. l-/ais d'après les constatations de DOY

LE en 1927 (23) la maladie de Newcastle diffère de la peste aviaire

vraie non seulement par la nature du virus mais aussi par la longueur

de la période d :incubation. "8 'autre part DOYLE (2:') précise que la

contagion et les signes respiratoires sont beaucoup plus intenses dans

la maladie de Newcastle (IVLN).

Enfin il montre que les poules immunisées contre cette maladie,

ne sont pas protégées contre le virus de la peste aviaire. DOYLE

(23), en raison de la région où il a découvert la maladie, la dénomma

... / ...



.. 6 -

maladie de Newcastle ~ Newcastle Disease. Dès lors, cette affection

fut signalée par plusieurs auteurs et désignée sous divers noms ~ RAMI

KET disease, PHILLIPIN fowl disease i pseudo-fowl-plaque, DOYLE

disease, maladie coréenne de s pouie s t pseudo peste aviaire. pe Mie aviai

re asiatique.

A l'heure actuelle l'appellation "maladie de Newcast1e"~ consa

crée par l'usage, en raison de la région où elle fut décrite pour la pre

mière fois.

"Depuis lors son aire d'expansion ne cesse de s'étendre aux dé

pends de la peste aviaire qui cède du terrain devant cette forme spéciale

du contage" (47).
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CHAPITRE Il.

REPARTITION GEOGRAPHIQUE - EPIDEMIOLOGIE ET

FACTEURS DE RECEPTIVITE - ESPECES AFFECTEES -

I. REPARTITION GEOGRAFHIr'UE :

Depuis son apparition à Newcastle la maladie s'est très vite répan

due dans le monde entier. Elle a été signalée dans tous les continents

Europe, Asie, Afrique, Amérique.

A) CONTINENT EUROPEEN :

Il a été atteint en 1.927 à partir de la Grande Bretagne où la mala

die a été découverte pour la première fois par DOYLE.

N10RNET (47) rapporte que la maladie fut sifnalée en 1940 en Ita

lie. D'après ROHR ER (S.:j.), elle fut décrite en AllemaJ),gne en 19/: 1. HESS

C~5) rapporte que cette maladie atteint la Suisse en 1946. Selon ALEGREN

(4), la Suede fut frappée en 19'~7. D'après GUILLAUME (33) la France fut

atteinte, en 194e.

B) CONTINENT AFRICAIN:

La pseudo-peste aviaire ne tarda pas à atteindre le continent. Elle

fut signalée successivement:

En Afrique orientale par HUDSON cité par CURAS SON (19), au

Kenya en 1937.

- En afrique centrale : en 1939, au Congo Belge, actuel Zaïre par

MALBRAN~ cité par MOYON (49) et en 19SI au Cameroun méridional

d'après THORNE et Coll. (Sm.

... / ...
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- En AfriquE' du Sud en J.945,rnpporté par Gi\GO (29).

- En Afrique du Nord en. 191+7 par Bi\LOZET et Coll. (3)

En Afrique occidentale : s~lon l\/ORNET et Coll. (46) cette partie

du continent fut atteinte en 1949 à partir de Daka.r (S énéga.1) où le premier

foyer apparut après l'importa.tion des oise:lux reproducteurs en provenance

de la France. La ma.ladie va très tôt se répandre d.ans cette région afri

caine : en 195C en COte ci 'Ivoire ct (·n I-Iautc Volta i en 195/:· au Ddhomey

(actuelle République populaire du Bénin).

Selon NOYON (49), cette maladie a été signalée au Togo en 1950 .

D'a.près l'HORNE et Coll. (Sr) cette malad.ie apparut en Gambie en

1950, en Gold Coast (Ghana) en 1951 et en 195~ au Nigéria. Elle est signa

lée en 1953 en Sierra Léone.

C. CONTINENT l\SIATI(;UE :

La mala ..lie de Newcastle fut décrite en Indonésie presqu'en même

temps qu'en Grande Bretagne, en 1926 par KRA.NVELED cité par JAN5EN

(39). Elle fit très rapidement tâche dhuile dans la zone. Selon ROHRER

(SLi) cette peste asiatique a. été identifi6e successivement en 1927 aux In

des, en 1928 dans les Ues Philippines, en 1929 en Corée par KONNO et

Coll. cité par ROHKER. (S4),en 1932-1934 au Japon i puis un peu plus tard

en Chine,en Australie, en Malaisie, en Birmanie,à Ceylan.

D. CONTINENT /tMERIC\IN :
00

n'après ROHR ER le continent nord a.méricain serait atteint depuis

1935 par cette maladie et vers 19~·rÛ l'ensemble Iu continent était envahi.

Selon WALTER (6 n la maladie atteint le Canada en 194.".

1 I. EPIDEMIOLOGIE ET FACTEURS DE RECEPTIVITE

A) klODE D'EVOLUTION :

... / ...
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La maladie de Newcastle évolue le plus souvent sous un mode épizoo

tique quand elle sévit sur un terrain neuf. A 1'heure éictuelle, l'application

systématique des mesure:"- sanitaires préconisées et adoptées depuis 1950
par le Comité de l'Office LnternEl.tional- des Epizootü:s(9), qui inscrit les

pestes aviair€'s parmi les mala,Ues réputées légalement contagieuses, "

permis à certains continents déradiquer la maladie. Cependant elle per

sistE: dans d'autres coins du globe où elle SE~ manifeste sous forme d'enzoo

ties périodiques. Le moindre re1::lchement des mesures de prophylaxie fait

renartre les épi:.;ooties.

B) FACTEURS DE RECEPTIVITE: ,"

La réceptivité des oiseaux dépend des facteurs intrinsèques et des

facteurs extrinsèques.

1. Les facteurs intrinsèques

1. L'espèce. Les gallinacées sont les plus réceptives et prin-
1 -

cipalement la poule .

1.0··2 _ Le sexe et l'âge - Si le sexe des animaux n'a aucune influence

sur cette réceptivitf,cclle de 1'.€Ige retient l'attention. Bh:n

que la. maladie sévisse sur les oiseaux de tous âges, la mor ...

talité est la plus élevt~e chez les poussins (90 à 100 pour 100)

mais ce taux peut diminuer si les poussins sont issus de pou

les vaccinées, avant trois semaines 'I 'â:gc. Les poulets;eux

sont plus réceptifs que les adultes.

La race: Elle n'influe pas sur la ré.ceptivité mais les races

am ~liorées se révèlent plus sensibles.

2, Les facteurs extrinsèques :

Ce sont ceux oui favorisent l'éclosion de la maladie en agissant di

rectement ou indirectement sur 1'organhme des oiseaux.

2. Les Conditions .} 'élcva~e. Le surpeuplement dans les pou-
l - ".

laillers très restreints lorsque ceux-ci existent, le manque

absolu (1 'hygiène, la sous-alimentation, le parasitisme; pré

d.isposent les animaux à la maladie. Farfois un surdosage du

vaccin à virus trivants peut faire éclater la maladie •

.../ ...
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2'2_ Les conditions climatiques. Le refroidissement, les coups

de ve.nt, la chute des pluies sur les oiseaux en plein air,

dans les champs ou dans les poulaillers ml'll protégés sont des

facteurs de stress qui fi'lvorisent 1'15closion ~~e la maladie.

- La saison inf1.ue sur l'évolution de la maladie qui prend

souvent une allure épizootique en saison sèche et ventAc.

111. ES PECES /\FFECTEES :

A) DANS LES CONDITIONS NATURELLES.

Seu~8 les oiseaux et l'homme sont spontanément atteints. En effet

la maladie de Newcastle, est, nous le verrons, une zoonose mineure.

L Les oiseaux:

Les ciSC:lllXl Les gallinacées sont sensibles au

virus. ~0.ais la poule;t~vèle la plus sensible, et paye le plus

lourd tribut à cette affection à cÔté des pintades et dindons.

Le canard et l'oie font une infection inapparante et sont des

porteurs de germe. Le pigeon aussi se révèle sensible au

virus de la ma.ladie de Newcastle.

1. 2 _ Les oiseaux sauvages. 4 perdrix, la caille, le faisan, le

moineau, le corbeau ne sont pas moins atteints par le virus

de Newcastle n.e même gue le hibou, l'aigle et les oiseaux

:i··appartement.

2. Les mammifères:

Ils sont tous réfractaires au virus de Newcastle dans les conditions

naturelles, sauf l'homme.

2. 1 - Chez l'homme l 'iniectionse tra.:luit par une conjonctivite plus

ou moins aiguë décrite en 194~ pdr BURNET (cité par ROH

RER1 D'après JACOTOT (29) l'incubation est .le un à quatre

jours et cette conjonctivite dure trois à quatre jours., la

guérison s'installe spontanément.

... / ...
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L'infection peut présenter des ma.nifestations généralisées accom

pagnées de fièvre et d'un syndrome grippal av(~c ou sans conjonctivite.Mc

GOUGH (32) a observé chez une dizaine de patients Qui,dvaient mangé du

poulet cuit r des sympt~mes se tnvluisant par la naus': €:, ;:les vomissements,

de la fi~vre un malaise général (112 l'anorexie, des douleurs ~b~.omtnales,

'1es douleurs lontbaires, des maux de têtE'. La séroneutralisation prati

quée sur huit de ces p:itients confirme le d.iagnostic clinique.

Cette aff12ction oculain~ est une maladie bénigne à caractère profes

sionnel qui est signalée le plus souvent chez les aviculteurs, les ouvriers.

des abattoirs, les vétérinaires et les techniciens de laboratoire.

L'homme s'infecte p.:lr l 'interméd~aire des oiseaux malades et des

objets ou poussière chargl.:s· de virus ou par projection maladroite de

suspension virale d.ans l'œil, ou encore en se frottant l'œil avec les doigts

souillés par le virus.

l..a prophylaxie de ce processus bénin chez l'homme consistera,

dans les foyers de maladie l'le Newcastle, au lavage des mains après avoir

touché les oiseaux malades et au port des lunettes pendant la manipulation

des matières virulentes.

B) DANS LES CONDITIONS EXrERUl 2NTALES.

Selon plusieurs auteurs cités par ROHRER (Si;), l'inoculation intra

cérébrale du vir us de Newcastle à certains mammifères: (souris, rat,

lapin, hamster et singe) entraÛle ùes signes de paralysie mortelle. Chez

le hérisson, rL:\.CIDI (52) note des signes de paralysie, toujours par voie

intracérébrale.

Chez le porc BUCK et coll. (16) ont provoqué également par voie

intracérfbrale, une élévation thermique suiviE: de paralysie, rappelant la

mala'Üe de Teschen.

LI'après EA3 TER Di\.Y cité par ROHRER (SL;.), le virus provoque en

injection dans le canal du trayon, une maminite chez les bovins. Le virus a

le même effet che z le mouton et le porc.

... / ...
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Chez tous ces mammifères domestiques l'infection expÉrimentale

rend les animaux porteurs "I.e germes. Cependant cela reste un modèle

expérimental sans correspondance pratique sur le terrain.

La mala'.He de Newcastle connan unE' répartition mon'liale. Son

évolution est influencée aussi bien par les facteurs intrinsèques qu'ex

trins~ques ce qui renforce le pouvoir pathogène de l'agent étiologique

sur les poules qui St;, révèlent les plus sensibles. Ceci nous amène à

l'étude de l'Étiologie et :'1.e la pathogénie.

... / ...
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ETIOL0GIE ET PA.THOGT..:mE

1. ETIOLOGIE.

A) LE VIRUS

Lagent de la maladie de Newcastle est un virus polymorphe, il se

présente sous forme de particules arrondies de 150 - 200 nanomètrei

(nm) et en suspension dans l 'ea.u, et en solution saline il prend la forme

d'un filament plus ou moins Étir{ de 70 'n m de large sur 180 nm de long.

C'est un virus enveloppé à symétrie hé:lico1dale. Il possède en son

centre une nucléocapside constitu€:e par enroulement hélicoidale d'unité

protéique autour de l '..\RN.

L'enveloppe externe de nature essentiellement lipidique est sensi

ble à l'éther. Blle est hérissfe de spicules longs de 10 à. 15 nm et qui

supporte l 'hémagglutinine virale et l'a ctivité neuraminidaslqu.e : (neura

minidase : enzyme qui détruit les sites récepteurs des hématies).

CettE enveloppe joue un rÔle principal dans les propriétés antigé

niques et dans le pouvoir hémolytique du virus.

2. Classification.

Le virus de la malad.ic de' Newcastle est classé dans la famille des

Paramyxoviridae. Il appartient:lU genre para myxovirus au même titre que

... 1•..
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le virus des oreillonsi~elui de la grippe humaine. 11 est enfin classé dans

les 3~-genrq;,1~s para. influenza type l, ~,:, Li et d autres paramyxovi

rus aviaires.

3. Culture.

La culture du virus de Newcastle se fait soit in ovo, soit in vitro.

3.
1

_ ln ovo : c'est la méthode la plus utilisÉ.€ pour la culture du

virus de la maladie de Newcastle. L'innoculation de 1'œuf

je la poule embryonné' peut être faite par diverses voies :

notamment sur la membrane chorio-<ll~.ant"oic)ienne soit dans

la cavité aIlantof.dienna , ou dans le vitellus.

Ce procédé permet la préfabrication des vaccins et sert pour le

diagnostic d.e la maladie : nous les verrons plus loin.

3. 2 _ In vitro: le virus d.e Newcastle N . N) est c.ultivé sur de

nombreux systèmes cellulaires, particulièrement sur les

fibroblastes de poulets, sur les cellules rénales de porc,

de chien, de lapin, sur les embryons d.e chien ou de chevaux

ou sur les embryons humains.

En culture sur les cellules, le virus provoque un effet cytopatho

gène caractérisé par la formation d 'lYIl syncytium, l'apparition d'inclu

sions éosinophilœ cytoplasmique avec une lyse rapide des cellules. L'ef

fet cytopathogène est rI ':lutant plus rapide qUE: la souche virale utilisée est

virulente.

Par cette méthode, on proJuitles souches modifiées par passage en

série en vue} 'obtenir des vaccins (à virus vivants a.tténués).

4. Le pouvoir pathog~ne.

Il varie s~lon les souches de virus.

4. 1 _ Dans les conditions na.turelles :

Cette variation.lu pouvoir pathogène est cl 'ordre qualitatif

et quantitatif.

... / ...
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a) La variationqualitaÜve d~pen(l de l'espèce de volaiile·sa1fècté~s."

et repose sur un tr?pismetlssulaire. C'est ainsi qu'on a. pu iden-'

tifier des souches n~urotrop.es,.des souches enté.rotropes, des " '

souches, pneumotropes •

b) La ·....ariation quantitative du pouvQirpàthogène du virusestl1ée

3.\1X caractères. évolutifs de la mala.die (avec de's virusqits'forts .

, et d'autres dits faibles) •

. ' ,

On '3.' puclass~r les souches vi.rale~ en trois gro~pes, par ordre

décroissant, selon leur pouvoir pathogène.

- souches vélogène:;, d'une agressivitéremarqu~ble,provoquen.t-:une

'" maladi~ suraigu~ d'évolution rapidement mortelle.

- souches mésogènes , ri 'agressivité moyenne entraîhant une mala-. .' .

die lente avec des' troubles nerveux et unedimim~tiond.e la ponte et de la'

croiss'3.nce des oiseaux.

- souches lentogènes, déterminant une maladie bénigne spontané

ment curable ou même .inapparente. '.

Plusieurs auteurs dont HANSON et BRANDLY en 1955 cité; paT

ROHRER (54), ont réalisé une identification et un t~age détaillé du vi'nis ~'.,'
en déterminant simultanément les valeurs suivantes.

P Le temps moyen en heures, d'apparition de la mort des œufs

embryonnés inoculés avec une dose minimale léthale

- 50 h ~ .. ~, ~. ~ , souches vélogènes

~ 50 b 90 h •. ~ .••• : •••• : .•.•••.••. souches mésog~ries
. .. .

- plus de 100 h •.•• : •.••••.•.•.•• ~. souches lentogènes.

., .
2° L'index' de neurovirulenc€ déterminé par inoculation intracéré-

brale du virus au poussin cl 'un jour.

3° La détermination de la dose léthale 50 (::TirSO pour' des poulets

de 6 semaines inoculés par voie intraveineuse ~

.. ". / ... ~ ..
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4. La sensibilité des hémagglutinines à ,560 C : l'hémagglutinine

des souches vélogènes résiste à cette température pendant 15 à 120 minu

tes. Tandis que celles des S .Juches mésogènes et lentogènes sont détruites

immédiatement par un chauffage à 56°C. 1

4. L 'hémagglutination des hématies du cheval par le liquide chorio- 1\"

allantoidien de l'œuf embryo;:mé infecté.

4. 2- pans les condiHons e~érimentales.

Le virus de la maladie de Newcastle peut se laisser modifier ou

non. C'est ainsi qu'on distingue des souches à pouvoir pathogène fixe et

stable sur lequel on ne peut agi.r, et des souches dont le pouvoir pathogène

a été exhaI"té après un certai.n nombre de passages en série sur les œufs

embryonnés ft Par contre ~ on peut par passages en série sur des cultures

cellulaires de mammifères r atténuer le pouvoir pathogène de certaines sou

ches qui sont ensuite cultivées sur œufs embryonnés pour la production de

vaccin.

5. Le pouvoir antigénique et immunogène.

5. 1..Le pouvoir anUgélliQue ft

En dépit de la variati.on de leur po·'.voir patho gène, toutes les

souches de virus de la maladie de Newcastle présentent une

unicité antigénique.

Dans l 'organism~\Î..réceptif, le virus de Newcastle induit la forma

tion des anticorps inhibantllhémagglutinaUon (principalement recherchés

dans un but diagno3tid et la formation aussi des anticorps neutralisan.t~,

précipitantset fixant le complément, qui peuvent ~tre recherchés toujours

dans le même but.

5. 2- Le pouvoir immul'!2~_12~n

Le virus possède un bon pouvoir immunisant. Les oiseaux

guéris après une infection naturelle acquièrent une iimmunité

solide qui peut durer toute la vie. Une immunité d'assez lon

gue durée peut être conférée aux poules immunisées par des

vaccins à virus vivants inactivés. Toutefois cette durée dé

pend de la qualité du vaccin.

. .. / ...

. j



- 17

6. Résistance du virus.

6. 1 _ Les agents chimiques.

lis sont tous 3C1.U::s Certains sont très efficaces et dé-

truisent le virus :15SCZ rapirlement en cinq minutes, tels

que l 'hypochlorite à 1 pour 100 t la s.oude à 2 pour 100, le

crésilol sodique, le formol à 2 pour 100, la teinture d'iode

à 10 pour 100, l'alcool éthylique à 70 p,)ur 100, le perman

galla'h'i Je pot.'lssium à 0,1 pour 100. 11 faut rem:lrquer que

le sel rJ 'ammonium quaternaire à une action irrégulière sur

le virus.

6. 2 _ Les agents physiques.

Le virus de la m:lladie de Newcastle est tué en cinq minutes

par une ch::J.leur de 60° C. N.ais il rp:sLqe à la lumière solai

re, à la putréfaction et à l'humidité pendant trois semaines

à un mois. Il se trouve bien conservé par le froid et la con

gélation.

D'après AS PLIN (ln le virus \~_e Newcastle reste vivant après 96 jours

sur 1:l peau et 134 jours dans la moelle osseuse G'une volaille éviscérée

et congelée entre 1" et 2' C.

Le virus de Newcastle résiste peu aux -"lgents chimiques. Par con

tre sa longue conservation par certains agents physiques dans la nature

et dans les carcasses ri 'oiseaux, explique largement le caractère sour

nois et complexe de sa propagation.

B) SOURCES DE CONT.AGION ET l\.U\.TIERES VIRULENTES.

1. Les sources je ~ontagion.

Ce sont les malades m'lis aussi les porteurs de germes. Parmi

ceux-ci on d.istingue : les convalescent.s t les oiseaux guéris qui peuvent

éliminer le virus dans le milieu extérieur pendant trente jours, et conta

miner d'autres oiseaux. Le même r81e peut être joué par les infectés

inapparents dont les mammifères t les carnassiers, les oiseaux sauvages

et m~me certains animaux vaccinés et aussi l'homme.

••• 1.••
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2. Les matières virulentes.

Chez les oiseaux malades, en ra.ison è:c~ la virémie, l'age.!t patho

gène se retrouve dans tous les organes : le foie, la rate, les poumons,

les tissus nerveux (surtout le cer~cau). Les produits rl. 'excrétion et de

sécrétion (fientes ,mucus , trachéo-bronchique) sont aussi virulents. Le

virus peut-être présent sur la coquille des rares œufs pondus. Comme

l'a rappeléAGRENCH (J): les abats de volailles et surtout les poumons

qui restent sur les carcasses prépar~spour la ven~sont des réservoirs

potentiels de virus.

C. MODES DE TR1~NSMISSION.

1. Les modes de contagion.

1. l - Contagion directe •

C'est le mode de transmission le plus fréquemment observé

dans les conditiuns naturelles car la maladie appara1"t presque toujours

dans un effectif sain, quelques jours après l'introduction j'une poule ma

lade apparemment saine.

Les sécr~tions et les excrétions ~tant virulentes, la cont1.gion

pe.ut s 'effec~r (i. l'occasion ::1 '''lccouplement.

1. " Contagion héréditaire.
L. -

La transmission verticale c'est à. dire Je la poule infectée

aux œufs fécondés est possible, mais l'embryon meurt très

tôt du fait de sa grande sensibilité au virus, ainsi l'éclcnr1:èn

n'a. pas lieu. Nous pouvons seulement retenir que le virus

peut souiller l 'éclo-~ à partir de la coquille des œufs

infectés, puis contaminer les poussins éclos.

1. 3 _ Contagion indirecte.

Elle est aussi importante dans la transmission de la maladie

et est assurée par divers agents inanimés et animés •

.../ ...
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DELhY et Coll en 1953, et SINN'\. et (>.)1l. en 1954 cités1)ar

ROHRER (51;) ont montré que l'air clll.rg'~ de poussière rJ'un poulailler

surpeupl0. contient des virus dix jours après le dernj.er cas de maladie.

- Les coquilles souill'~es :les œufs peuvent être à l'origine de la

dispersion du virus tout comme les carcg,sses de volailles congelées.

La contagion est aussi assurée par l'ingestiü'l (l'eau et d'aliments

souillés par les excretats .~ 'oiseaux malades ou porteurs de germes.

b1 Les agents animes.

i\u même titre que les vecteurs inanim~s, l:h.omme, les carnassiers

(qui consomment les cadavres) les rongeurs et autres animaux, contri

buent à la dissémination (:'cu virus. Les moyens de transport sont aussi

agents de propagation de la nn.lad.ie.

2. Les voies de pénétra1lon.

2. l _ Dans les C'.md.itions naturelles.

Le virus de Newcastle pÉnttre dans l'organisme réceptif par

la muqueuse nA sale, rcspiratoir: et digestive.

2. 2 _ Dans les conditions cxp6rimentdl_~.

L'inoculation du virus peut être réalisée aussi "bien au ni

veau Je~, muqueuses que par les voies sous cutanées intra

musculaire, intra-veineuse et intra-cérf'brë..lt:"

Cette étude é'ii 'l'logique de la maladie montre la subtilité je sa con

tagion qu'il ne faut pas perdre de vue pour envisager la lutte contre cette

maladie.

Dans le paragraphe suivant nous exposerons le comportement du

virus dans l'organisme réCf': ptif .

1 1. P,\THOCENIE.

fI,. partir clu point d02 pénétration, le virus se multiplie puis envahit

l'organisme par le sang: c'est la phase rie virémie.

... / ...
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Si 1::1 virémie est intense il s'agit .1'un virus fort responsable de

la brme suraiguë rapidement m'.) rte11(: •

Si l'évolution de la maladie 25t l(>.nte la souche virulente en cause

va se localiser selon son affinité tissulaire propre, soit sur les' tissus

nerveux soit sur les tissus -iigestifs- ou sur les tissus respiratoires.

C'est alors quapparaissent les premLers signes cliniques avec la prédo

minance de l'une ou 1autre form(: de la maladie.

De l'ôtune de cette première partie qui a porté sur l'historique,

l'épidémiologie et les facteurs de réceptivité, l'é*ïologie et la pathogénie,

il ressort que :

- la pseudo-peste aviaire est une maladie assez répan-lue dans le

monde et qui mérite une attention particulière c~e la part d.e notre service

d'élevage.

!)evant la subtilité de. la contagi:.m ~e cette maladie et de son carac

tëre meurtrier, son étude s'avère nécessaire clan.s notre pays .

. •.1...
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DEUXIEjV~E PARTIE

LA MJ\.LAT)IE DE NEWCASTLE

EN REPUBLIQUE PCPULAIRE DU BENIN
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CHAPITRE 1.

PRESENTATION GEOGR,\FHI~UE

I. SITU \TION :

La République populaire du BENIN est un pays cÔtier de l'Afrique

de l'Ouest. Situ ~ entre le 60 et 120
JO de latitude Nord, il s'étend sur 700

km du Nord au Sud. Sa largeur est de 125 km au Sud et de 135 km au Nord.

Sa superficie est rie J12.692 km2. Sa population était de 3.158.377 en

1977 soit une densité de 2P habitants par km2.

Elle est limitée

- au Sud par l'Océan Atlantique

- à l'Est par le Nigéria

- à l'Ouest par le Togo

- au Nord par le Niger et la Haute-Volta.

II. LES ZONES CLIN:AtiQUES :
>

La République populaire du Bénin est caractérisée par deux types

de climat:

A) LE CLIM.AT 5E~.I-Er;u./\.TORIALOU GUINEEN:

Il s'étend de la côte au Bo degré au Nord de Savé, avec deux sai

sons de pluies et deux saisons sèches.

Une grande saison des pluies de mars à juillet avec le maximum de

précipitation en juin. Elle est suivie par une petite saison sèche qui va du

15 juillet à septembre - et pendant laquelle souffle le vent des moussons

alizé océanique porteuse de fines petites pluies : les mois d'août et de

septembre étant particulièrement humides.

Une petite saison des pluies qui va de septembre à novembre, avec

le maximum de pluie en octobre et suivie par une grande saison sèche al

lant de novembre à février pendant laquene le pays subit dans l'ensemble

... / ...
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l'influence de l'alizé continental qui est un vent sec et froid, c'est l 'har

mattan.

Sous ce type de climat, la pluviométrie est de 1.000 à 1.400 mm

en moyenne par an. (Carte N° 1 page 22). Les précipitations y sont assez

régulièrement réparties.

- L 'humidité moyenne est assez forte et varie de 83,8 pour 100 à

COTOUNOU aérodrome à 73,25 pour 100 à S avé.

Les températures moyennes annuelles varient de 25° à 2r C avec

les extrêmes de ZO,RG à 35/~oC.

B) LE CLlkAT SOUDANIEN :

Ce climat caractérise le reste du pays allant de la limite Nord de

la zone guinéenne au fleuve Niger: ici une seule saison des pluies est

suivie par une saison sèche.

La saison pluvieuse va de mai à octobre. La plus forte pluviomé

trie est enregistrée au Nord-Ouest Jans la province de 1'lHacora (plus

haut sommet du pays POO m). l.L,lOO mm de pluie à Djougou. Elle est sui

vie par la saison sèche qui dure de novembre à avril.

Dans cette partie Nord du pays l 'humidité moyenne est de B2 pour

100 en août et 41,2 pour J_OO en février. Les écarts de température sont

assez grands toute l'année allant de 15° à ~BoC.

Cette présentation, sommaire du pays, surtout climatique, est

faite à dessein, car orientée vers l 'éplzocrt1.o1ogie 2e la maladie. En effet

la République populaire du Bénin bénéficie, dans l'ensemble, d'une humi

dité relative et d'une température favorisant la conservation du vinus

dans le milieu extérieur. Il s 'y ajoute les conditions défectueuses d'éleva

ge surtout en milieu rural.

Ceci nous amène à aborder dans le deuxième chapitre l'étude de

l'aviculture et sa conduite au Bénin.

... / ...
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CHAFITRE II.

En {(épublique populf.lirE: du Pénin l'aviculture a connu un dévelop

pement considérable ces dernières annl~es conformément au plan triennal

d'Etat de ]977. Ce plan m@~ un ':lCCE:::nt particulitr sur l'élevage des ani

maux à cycle ;112 reproduction court et pa.rticulièrement celui des oiseaux.

9ans cette option, Il"Stat Béninois accorde des pr~ts aux éleveurs

pour la création des fermes avicoles, prJ.r l 'interm,~diaire de la Caisse

nationale de crédits agricoles (C.N.C.~\).

Il s'agit 1e développer l'élevage des oiseaux à tous les niveaux

pour mettre à la disposition de la population des sources complérnentai

res de prot6nes animales, J.evant une pénurie croissante de viande et

de poisson .

- De plus l'expansion de notre aviculture est rendue nécessaire

par plusieurs facteurs tels que :

- L'implantation de nombreux nouveaux hôtels dans les régions

cotlères.

- la multiplication des restaurants.

- la creation des cantines dans certains services du fait de

la journée de trav3.il continu de 7 h à J4 n .

- et depuis Quelques temps à Cotonou et Forto-Novo les femmes

vendent des poulets grillés par moiti!, les soirs au bord des

rues, ~ c$tf. :les salles de' spectacles ou des buvettes.

Suivant leur clientèle ces restaurateurs se ravitaillent à partir

des élevages modernes ou à partir des élevages traditionnels .

.../ ...
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/\.joutons aussi la demande de volailles et d 'œufs (lui 5 'accroft en

péri01e des fêtes religieuses et pendant le mois dE~(amadanbien que le

pays ne compte que 12, à lS pour 1.00 de musulman.s. 1ci également le ra

vitaillement sc fait surtout à p'irtir des élevilges traditionnels bien que

l'on fasse de plus en plus appel aux ~levages modernes, dans les grandes

villes.

1. EFFECTIFS DES OISEAUX:

L'ÉlevagE. avicole comporte un secteur traditionnel et un secteur

moderne.

~1.) LE SECrE~JR TRADITIOl'~~lEL

Le secteur traditionnel f~V-~ve les races locales qui ne peuvent

faire l'objet d'un recensement correct puisqu'il s'agit nous le verrons

plus loin cl 'un élevage en liberté où ks oiseaux sont dispersés à travers

les villa.ges et les champs. On peut estimer cet effectif à 10 - 12 millions

d'oiseaux actuellement.

P) LE SECTEUR l\'~O::"'ERNE :

Le secteur moderne exploite les races ::unéliortS€s importées. Nous

n avons pas pu entreprendre un recensement de ces oiseaux, faute de

moyens. Nous ne présenterons qu'un tableau évolutif des importations

de poussins d'un jour de 19721 h J979 : Tableau n ~ 1., page 27 .

. . . / ...
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Importation :.:le poussins d'un jour réceptionnés

à l '.!1.froport de Cotonou.

==_=====~======~========================~=~=========================c==

: 0:\ N NEE : SOD;2 R A ~ P ;\RTIC1JLIERS ~ TOT il L !

!---------------- :----------------: ----------------: ------------ ------!
! 1973 - 1974 : : 1t>.5.!'.f3 : 16.542 !

!---------------------------------------------------------------------!
! 1974 - J975 : : 1-5.281 : 15.281 !
!---------------------------------------------------------------------!
! 1975 - J.976 : : 21 .226 : 21. 286 !
!---------------------------------------------------------------------!
! 1976 - 1977 : 51.551 : 79.162 : 131.71:) !
!---------------------------------------"------------------------------!
! 1977 - 1978 t.i5.57/f 109.565: 155.139 !
!---------------------------------------------------------------------!
! 1978 - 1979 : es. 220 : 150.845 : 237.615 !
!---------------------------------------------------------------------!
! !

TOTAL : 182.945 : 3S'2.6P7 : 577.582 !
~==========~====================.=====================.================~

Ces chiffres ne sont que proches de ln. rr~:~lité, car bon nombre

cl. avicultp,ur~ importent frau'3.uleusement des poussins par les frontières

non contrOlées du Togo et du Nigéria bien que le monopole d'importa

tion et d"exportation des produits animaux soit confU, à la SODERA

(Société ·-je Développement <les ressources3.nimales) par l'ordonnance

nO 76-Jil du 2e jui.n J976.Mais cette ordonnance n'a pris effet qu'en

juin 1979.

1I. ES FECES EXPLOITEES :

La poule est la plus exploitée pa.rmi les oisÉo'i:lUX d'élevage

puis viennent à un plus faible degrp la pintade, I.e dindon, le canard.,

le pigeon.

f'J Lü. FO~JLE :

Elle est exploitée en élev3.ge tr.:tditionnel et moderne .

.../ ...



1. L'élevage tradi,tionnel :

En élevage traditionne1, la race locale de poule tend d.e plus en

plus à disparaître.

En effet 1\ 'opération Coq" lancée par l'Etat Béninois en 1963 a

abouti à un métissage des races indigènes avec les races européermes.

Cette opération avait pour but d'améliorer les performances des races

autochtones. Tout paysan qui a accepté d'éliminer ses coqs locaux et

d'aménager un simple abri pour les oiseaux avec quelques équipements,

reçoit un reproducteur Rhorle Island de 5 mois pour 6 à 7 poules locales.

Les poules et les coqs sont vaccinés contre la maladie de Newcastle et

la variole (30).

Dans le choix de l'exploitation d.es races locales, quelques éle

veurs évitent certaines races de poules telles que : la poules à plumes

naturellement ébourlffées appelées Adjagblé, et celles à cou nu nommées

Kamaloé. Ces races sont peu ou pas désirées pour des cérémonies et

sont en outre dédaignées par les consommateurs, vu leur aspect. Ces

deux races s,: font donc de plus en plus rares. Elles sembleraient résis

tantes pendant les épidémies de pestes. Nous en reparlerons plus loin

dans la troisième partie.

2. L'élevage moderne

Les éleveurs de ce secteur s'approvisionnent en poussins d'un

jour importés de France pour la plupart et aussi du Togo et du Nigéria.

Les souches le., plus importées sont:

- pour la ponte: Harco, Sussex, Golden Queen, Leghorn, Sha

ver ou Viarren.

- pour la chair: Jupiter, vedette ou Hybro lourd, Hubbar, Der

cot, Rhode Island non sexé.

B) LES AUTRES ES PECES :

A part la poule, d'autres espèces comme la pintade le canard, le

... / ...
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dindon, les pigeons sont élevAs en République populaire du Bénin mais

en plus petit nomhre .

1. La pintade : est une espèce rustique. Son É'levage est d'une

importr:incc non néglige:tbk dJ.ns 1(; Nord surtout dans l'htacora. On

l'élèvE: un peu pfirtout à travers le pays. C "est une bonne pondeuse mais

une mauvaise couveuse. Les Qc;ufs pondus souvent aux abord.s des habi

tations sont livrés à la consommation ou <~onnés à couver par des poules.

?. Le canard est (qevé dans toutes les provinces mais princi

palement élans le Sud et le Nord.

3. Le dindon est reconnu comme très d.ifficile à élever car très

fragile. Il coûte assez cher ct n'est acheté que pour les grandes fêtes.

Son f:levage est en plein 'lÉ:veloppement dans la province de l'Atacora.

LE centre avicole de Natitingou mène un programme "opération dindon".

Cette province joue un rôle important'~"lns la production des volailles

en général.

~mmt à l'élevage ,lu pigeon il semble prendre de plus en plus

cl 'essort:t:ms les granles villes du Sud.

,\ctuellelI'ent la SC."DTI.Rh. importe de plus en plus des pinta

",eaux, :les dindonneaux, -1es canetons et des oiseaux non sexés, de la

FrEmce sur la dem'lnde \~.c auelQues aviculteurs du secteur moderne.

Nous VE;rrons par la suite j,ms quelles conditions ces espèces

sont exploit(~es.

III. l\/CDE3 ~i 'ELEV l'tGE'

Nous présenterons ces modes cI'élevage dans le secteur tradi

tionnel, puis dans le: secteur mo'Jerne.

... / ...
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A) ELEVAGE TR1'..DITIONNEL :

Dans ce secteur il E'xist~ tr'~s peu de poulaillers. Ce qui cons

titue un frein capital au développement le l'f:kva.gc familial et fermier.

1. L'élevage famiiiaJ compte environ une vingtaine de volailles

de tous âges pour les~uelles un poulailler est_~mf?niigé dans un coin de

la cou:c. }J~ais ,m l'absence le locaux, et d'unE' felçon g?nérale ces oi

seaux s'abritent le soir ou pen:ÎLi.nt les pluies dilns la cuisine. Les ani

maux reçoivent pour ration èes grains €t des restes de cuisine à même

le 9(.,1 ou sur de~\ rÉcipients de toutes sortes (calebasse, morceau de

canari, bolinutilisable .•. etc.) cui serventilussi '.l'abreuvoir. Ces oi

seaux se promènent1ûns 1.1 cour où ils recherchent un complément ali

mentaire le plus souvent ,:lans les sablEs humÏ'1es qui entourent les pa

niers à ordures.

2. L 'f,levage fermier compte un effectif assez grand, suivant

les régions du pays. Les oiseaux sont élevés en liberté totale dans les

champs où ils picorent çà et là tout au long de la journée. Ils se per

chent sur lE~s branches d ':'trbres pour la nuit. En cas de pluie ils s'a

britent volontiers sous les grenhrs ou sous les hangers,dont se servent

les paysans }~illeurs, la volaille est élevée dans les villages où ils sont

en liberté seulement d:ms la journée. Le matin ils reçoivent quelques

poignées ·~e grains répandus dans la cour ayant (~e se disperser à tra

vers les quartiers. Ils picorent autour des m.:iisons et des parcelles

mises en culturE , ainsi qu~ sur 10.s tas d 'or"~ures. Le soir les oiseaux

rentrent dans des poulaillers oui sont de plusieurs types :

- soit une hutte abandonnée qui aurait servi de cuisine.

- .!';oit encore, un€ vieille construction en banco, abandonnée.

Cette dernière repr€sente le type de local que nous avons rencontré

dans la région de l'OUENE, et qui est une véritable fourmilière de

germes et (~C paraEltes ·-:le toutes sortes. Il Y règne une obsc\lrité totale

.et une grande humidité. La litière est en fait constituÉ-e de divers dé

bris, (morceau le bois, ,~_c la paille: mêlée à ries plumes et à des fientes

~e plusieurs gfnérations d'oiseaux)..

... / ...
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- Qu,,~lquefoi~: les poulailh::rs se r0Stlment à des perchoirs som

maires constitués p,:tr des tr,~verses de boi:: en plein air sur le§(.;t1l1ltla,a

les ois('.'lUX passent 1.:1 nuit.

En élevage tra,:!itionnd, les poulaillers, quand ils existent sont

construits sans précauth..'ln et n0ffrcnt fiucune sécurité aux oiseaux. Ils

présentent :..ks ft.ssurations l~.ans 1(: t,)it ou chns le mur, qui facilitent

la pénÉtration du vent ct r:i.e la pluie. La maLidie y éclate quand les con

ditions ::1(' stress ,leviennent suffisantes. Ces élevages constituent ainsi

une vraie s')urce :le contagi<)n pour les fermes modernes. Celles-ci par

manque de place ('n ville sont installées dans les faubou~ou les villa-

. ges l~~s plus proches.

B) ELEV ùGE .VÜDERNE :

L'i!:JeVilge moderne peut se subd.iviser en élevage semi-industriel

et en élevage industriel.

11 est tr~s répan -lu 3 travers les principales villes. 11 compte

SC h 1.00 pondeuses et constitue une source je revenu complémentaire

pour beauco'~p de fonctionn.:Ür~~s en service :.)u en retraite. A ce niveau

les pouhiUers sont construits suivunt les conseils et instructions des

technicicns1e la station avicole de Cotonou qui leur livre les poussins,

les pr':.)venJes et 1i:J.ssistancc sanitaire. Ces éleveurs consultent aussi

les responsables 'le lô,'!.ivision animale ~les C. A .1"(. D. E. P. : (Centre

,i'/\.ction rrgi:male pour le nfveloppement rur,ü) qui existent dans cha

cune jes pr.)vinces.

Mais les règles d 'hygiène sont peu appliqufes car, pour des

raisons souvent financières, les €leveurs re13chent les mesures de chi

mioprévention et les v:lccinctiùns.

Du fait ,~e l(~ur cohabitation avec les flevages familiaux, ces

éle\'ages s,:mt sous b, H'1EnacC' le~ maladies infectieuses, et lorsqu'elles

surviennent, plusieurs oiseaux sont frappés.

... / ...
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Le nombre de ces petits élevages peut s'évaluer à environ 150 à

200 autour des grandes villes.

2. L'élevage industriel:

Il est surtout rencontré autour des grandes villes du Sud et du

Centre. Depuis ~977 les fermes d'Etat ou privées se sont multipliées. Il

s'agit ici d'une aviculture rationnelle bien menée. Les fermes Cl. 'Etat sont

pour la plupart dirigées par des agents de l'Elevage. 1uant aux aviculteurs

privés ils engagent des ouvriers oui peuvent suivre un stage pratique d'un

à deux mois à la station avicole de Cotonou.

La station avicole de Cotonou créée en J960 par la direction du

Service de l'Elevage, est devenue une unité de production de la SC. DE.

RA depuis J975. Elle demeure un centre d'initiation à l'aviculture moderne.

Cette station compte actuellement quatorze bâtiments avec un effec

tifs de plus de /,0.000 oiseaux. Elle dispose d'une infrastructure assez im

portante dans le cadre de son projet triennal pour la productiQn de 5.000

poussins d'un jour par mois et pour augmenter sa production de provendes

à plus de 16 tonnes par jour.

Nous souhaiterions qu'elle prévoie avec cette augmentation un con

ditionnement pour les provendes en paquets de 2 à 5 kg pour les petits éle

veurs. Ce qui permettra :

- d'une part d'éviter les petites pertes occasionnées par la pesée;

- et d'autre part, de créer un poste de vente pour limiter la conver

gence d'éleveurs vers l'usine de fabrication.

Nous allons présenter sous forme de tableau la liste de quelques

fermes avicoles avec leurs effectifs : (Tdbleau ND 2, page 33) •

.../ ...
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T 1\ B L TI A U N° 2 :

Listes de quelques élevages avicoles avec leurs effectifs en 1979.

ELEVAGES
• EFFEC:TIFS
:------------------------------------!
: Füulets de chair . Fondeuses

!---------------------:------------------~-----------------!
! SODERIl- 30.000 10.000
! SüNAGRI 8.000 1.000
! SONICOG 8.000 1.000
! SOBEPAL 8.000 1.000! ?J.N.B. e.OOO 1.000
! L.N.B. 8.000 1.000
! SONIAH 8.000 1.000 ..
f. La BENINOIS E 8.000 1.000 1..

SONACEB 8.000 1.000 !
SOBETEX 8.000 1.000 !
IBETEX 8.000 1.000 1

O.C.B.N 8.000 1.000
SONi\.FEL 8.000 1.000
SON~\.PECHE 8.000 1.000
SNAFOR 8.000 1.000
SOTRACOB 8.000 1.000
SONATRAC B.OOO 1.000
SONi\.COTRù.F 8.000 1.000
S.B.E.E. 8.000 1.000
B.C.B. p"OOO 1.000
BBD e.OOO 1.000
C.N.C.A. 8.000 1.000
C.A.A. 8.000 1.000
~\.utres S üciétés (30) 6,..000 $(X)
PROVINCES ( 6) B.OOO 1.000
CARDERS ( 6) 8.000 1.000
DISTRICTS (43) 3.000 200
GARNISONS ( 7) · F.OOO 500·SURETES URB1\.INES:

( 5) 3.000 200
ETABLISSEMENTS
SECONDAIRES (l00) ..1.500 200

INSTITUTIONS RE-
LIGIEUSES (l0) 1.500 100

·COMM·UNES (300) 1.000 150

ECOLES PRIMAIRES:
(1500) : : 100

1----------------------------------------------------------
! TOTAL : 1.0'87./000: 258.000 .
!---------------~------------------------------------------!
! TOTAL DES EFFECTIFS: 1.3/';'5.100 1
!=====================================a======~==~==z===~~~~!

+(voir légende)
.•. 1•••
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LEGENDE DU TABLEAU N°2 PAGE 33.

SO.DE.RA. : Société de ';évdoppement des ressources animales

SON.tiGRI Sociét€: nationale J'agriculture

SONICOG Société nation:3le des industries des corps gras

SOBEPALH Société béninoise de pa.lmier à huile

U. N. B. Univ€rsité nationale du Bénin

L. N. B. Loterie nationale du Bénin

SONlAH Société nationale d \ crigation et d'aménagement hydraulique

BENINOISE SociÉté de hrasserie

SONACEB Société: nationale de commercialisation ct d'exportation

du Bénin

SOBETEX SociétÉ béninoise de textile

IBETEX : Industrie béninoise de t. extile

O. C. B. N : Organisation commune Bénin-Niger

SONAFEL SociétÉ nationale des fruits et l.égumes

SONAPECHE: Sociétp nationale d'a rmement et de pêche

SNAFOR Société nationale pour le développement forestier

SOTRACOB Société de transit et de consignation du Bénin

SONATRi\.C Société nationale dé transit et de consignation

SONlLCOTRAP : Société nationale de construction et de r ravaux publics

S •B. E. E. Société béninoise d'électricité et eau

B. C. B • Banque commerciale (l.u Bénin

B. B. D Banque béninoise pour le développement

C. N • C. 1\ Cais se nationale de crédits agricoles

C.A.!>.. Cuisse autonome d'a.mortissement
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Dans l'ensemble ces fermes pratiquent l'élevage au sol dans di

vers poulaillers grillagés. Les grillages sont au besoin doublés extérieu

rement de toUes de jute ou de nattes pour protÉ·ger les jeunes poussins

des vents.

La litière est en général constituée de copeaux de bois ou de

paille de riz.

~elques fermes avicoles font l'élevage des pondeuses en batte

rie (ferme de Sékou ,du N.:onastère dAllada, de la Béninoise et

bientôt la station avicole de Cotonou).

l)ans ce dernier type d'élevage,les mesures préventives médica

les et d'hygiène sont bien appliquées.

En dépit de cette expansion apparente de l'aviculture, beaucoup

d'efforts restent encore à fournir pour préserver l'avenir de cet éleva

ge des maladies infectieuses, dont la pseudo-peste aviaire. Nous nous at

tèlerons dans le troisième chapitre à l'étude :le cette maladie au Bénin •

.../ ...
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CHltFITRE III

HISTORl(YrJE - S YNON'!'MIE - EFIZCOTI OLOGIE •

1. HISTORIC,iUE ET SYNONYMIE:

D'après MOUROU ..i\..il (LiB) ln maladie de Newcastle a été signa

lée pour Id première f,,)is etl1 Dahomey actuelle République populaire du

Bénin en 1954.

Délns le rapport annuel du service de l'élevage et des industries

animales élu "Dfihomey" de 1955, il écrit : "la peste aviaire signalée

pour la première feis en 1954 au D::J.homey, a tendance à s'étendre dans

la région du Su(l d.u territoire".

D'après les communications orales que nous avons recueillies

surtout en milieu rural, cette maléldie sévissait dans le pays depuis 1955.
Elle attira donc très tôt' l'attention des paysans qui en fait étaient les

gros éleveurs. Ils avaient les plus granrJ.s nombres de volailles qu'ils

voyaient m'Jurir en masse sans défense. Ils ont si bien observé cette

nouvelle mahdie qui tuent les poules en quelques jours, qu'ils lui re

connaissent une forme nerveuse caractérisfe p;1.r le torticolis. Certains

sujets pouvant garder le cou tord.u pendant quelques temps avant de suc

comber.

Le grand ma.l est alors o.f:signé généralement ..lans le pays par

cette image du cou tordu traduit dans rliverses langues vernaculaires

- ViÏnrou taign en Bariba "lans la province du Borgou,

- Cooli en Nagot dans le centre et ians le Sud Est.

Chez lf's F 0ns du Centre et du Sud Ouest, et chez les goun du

Sud Est, l'appellation goo désigne en génér::J.1 toutes les maladies aviai

res et surtout celle' qui occasionnent le plus de mortalité. Mais dans

ces régions nous nous sommes contenté de certaines données pouvant

caractériser la malallie, telles quë :

- La période d'éclosion de Vi. maladie Qui se situe entre 1uillet

et septembre.
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- l'observation du torticolis

- et la forte mortalité qu'elle entrafue.

II • EFIZOOTIOLOGIE :

üepuis sa dernière apparition en 195-6 d.ans le Sud du pays, la

maladie ct envahi l'ensemble -lu territoire. Elle constitue un véritable

fléau pour le 'IÉ:veloppement de notre aviculture essentiellement en mi

lieu rural.

Nous n'avons pas eu à rencontrer des cas de pseudopeste aviai

re d:ins les campagnes que nous avons pu visiter en août-septembre 1977

et 1979. Mais ~lusieurs cas de parasitoses ont attiré notre attention en

élevage traditionnel. Dans le secteur moderne nous avons plutOt rencon

tré d.es maladies c.Jmme la variole, la maladie respiratoire chronique et

la leucose aviaire.

Nous aborderons l'étude épidemiologique de la maladie de New

castle en nous référant a'.lX rapports du Service de l'élevage.

A) EVOLUTION ANNUELLE DE LA MALi\.DIE :

Le nombre de foyers déclarés èlugmente ':. 'une année à l'autre

. malgré le chiffre relativement croissant (~es vaccinations. Ce nombre

p:jsse de 84 en 1965 à 123 en 1975 3.VCC un maximum 'Je 3L}P, foyers en

1970. (TableaunQ 3, page 37).

... / ...
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T il BLE A. U N° 3 :

Ev,::>lution annuelle de la maladie Je Newcastle. de 1965 à 1976.

=========;==============:=====================================
! ANNEES : FOYER.S : ?ViilL.hIYES: }/.oRTS : Immunisés !
, .e__ • J e e ,

i 3965 : 24 : 4. 53L; : 2.022 : 18.701 1
!---.~-~-~.~-~-.--------.----------------------------- -------1

96(' 2 . p.-, 2 42 27 9 'l ,,) : 1 J. , I.!. 2 'o'V ' • 0 : • 94
l------------------------------------------------------------1
! 1967 : 211 : 2.f!'7l+ : 1.Ld.2 21.402 1
!-----------------------------------------------------------.1
! 1968 : 159 : 2.450 : 397 : 29.944 !
!----------------------~-------------------------------------!
! 1969 : 165 : 4.851 : 1.902 : 19.725 1
!------------------------------------------------------------,! 1970 : 3'V, : 5.12,0 : 2.5lJ. : 25.417
!------------------------------------------------------------
! 1971 160 · 3. S12J 1. 90f~ 16.912
!------------------------------------------------------------
J 1972 : 164 : 3. 169 : 1. 106 : 6.987
!------------------------------------------------------------
! 1973 : f4 : 1.271 : 350 : 23.086
1------------------------------------------------------------
! 197il, : 81 : :1.960 : 572 : 19.202
!------------------------------------------------------------
! 1975 : 123 : 0.277 : 2.230 : 15.585
!------------------------------------------------------------
! 1976 : 136 : P.55J. : 5.2Li.8 : 16.307
!====~=:======:======~================~===:===========ca_:~ac

SOURCE: Rapports annuels du Service de l'Elevage •

.ù. l'heure actuelle la pSEudopeste aviaire évolue à travers le

pays sous forme cl 'enzooties continuelles avec des flambées épizooti

ques et pério(~iques qui déciment les effectifs avicoles de nos paysans.

(Tableau N° 4, P .3P- et graphique N () 1, page 39 ).

... / ...
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TABLEAU rP4:

Répartition mensuelle des foyers déclarés de la malad.ie de Newcastle

rte 1970 à 1975.

=_=======================:======================:================:c===z==a
1 ANNEE
!---------- : 1970 : 1971 : 1972 : 1970 : 197i~ : 1975 : Total: Moyenne
1 Mms :
!- - - - - - - - - - : - - - - - - :- - - - - - : - - - - - - : - - - - - -: - - - - - -: - - - - - - : - - - - - - : - - - - - - - - - - - - !
1 Janvier 20 14 12 14 .... 21 9.s IL}, 1
------------------------------------------------------------------------1
Février 25 20 11 2 ".o 72 12
-----------.---------------~----------------~~~--~.--- -------------------1
Mars 29 21~. 24 21 b 11 115 17,5
--------------.-.---------------------------.---------------------------1

9249IlMai

Avril

6;33_____________ ~~ • • .M~_. !

e 20 p 5 7 9 57 9,5
------------------~-------._~-----.---_._---~._--_.~-.--_..~-~-~--------!

3P

Juin 16 12 3 2 ~ 9 45 7,5
-----.------•• ~-~-----.-- •••--------------------------------------------1
Juillet 87 ~O '-. 3: 16 3 '-43 23 ,83

Août 79 10 27
..

i.) : 12 138 23
1----------------------------------------------------- -------------~~~~~-
! Septembre: 26 5 26 3: Il 56 127 21,16
!------------------------------------------------------------------------
! Octobre lG 13 4 9 9 51 8,5
!------------------------------------------------------------------------
! Novembre: 8 2 6 '+ 6 8 34 5,66
,------------------------------------------------------------------------

Décembre : 7 1.2 20 2 6 67 11,16

+TûTAL : 322 : 171 : 1/..6 74 : 92 151
: : : : : : :

.•=~=ac====••=======•••============================================_~.===!
SOURCE : Rapports mensuels des Services régionaux de l'élevage.

+ Chiffres calculés personnellement à partir des rapports mensuels
régionaux. La discorrlance notée entre ces chiffres et ceux du ta
bleau nO 3 résulte du fait que les relevés provinciaux ne sont pas
systématiquement communiqués à la direction d.e l'Elevage, qui fait

des extrapola.tions.
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•

En étu"iant le graphique n O l nous constéttons que la maladie exis

te en permanence toute l'annÉ~e en République populaire du Bénin, mais

que son évolution est influencée par le climat.

.La maladie de Newcastle sévit moyennement de décembre à fé

vrier, c'est-à-dire pendant l'harmattan, puis passe par un pic uu début

de la saison :Jes pluies au mois rte mars. Elle regresse durant les pluies

et l'on observe une recruè!.escence de la maladie dès le début de la sai

son sèche (juillet, aoiî.t, septembre) penl~ant laquelle elle cause de gros

dégâts.

Nous pouvons conclure que cette évolution saisonnière de la ma ..

ladie semble plutôt une conséquence de l'effet du climat sur les oiseaux.

Ils sont pour la plupart livrés à eux-m@mes, sous-alimentés, très peu

surveillés et à la merci des ventsEt des pln1es •.,....utant de facteurs qui

augmentent la sensibilité des animaux déjà déficients.

Après l'étude épidémiologique de la maladie, nous préciserons

les principales modalités de sa contagion au Bénin.

B) MOD1\.LITE5 PRINCIPilLES DE CONTi\.GlÜN

1. Contagion directe :

C'est le moyen le plus simple et le plus s-Q.r qui dssure la trans

mission de la ffi1.ladie entre les ,:>iseaux malades on infectés et les oi

seaux sains. Cette forme de contagion est particulièrement entretenue

par le mode d'élevage familial et fermier qui favorise un grand contact

entre les oiseaux. Les animaux de tous âges se rencontrent soit d.ans

les maisons, soit à travers le village.

2. Contagion indirecte :

La transmission indirecte se réalise par des agents inanimés et

animés. Cette transmission est largement favorisée par la diversité des

vecteurs.

. .. 1••.
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2. 1 _ Les vecteurs inanimés.

L'ingestion él'eau et d'aliments s-.millés par les

fientes et les excrétats cl 'oiseaux malades ou por

teurs de germes dans le p0ulailler est source d'in

fection.

L'eau de ruissellement qui provient des tas cl 'ordures où sont

jetés les cadavres d'oiseaux en décomposition ':le m~me que l'eau de la

vage des carcasses, véhiculent le virus à travers le village et la ville.

Dans la plupart de nos poulaillers traditionnels, le manque d 'hy

giène est total. Les excrétats et les déjections des oiseaux font souvent

partie de la litière pour plusieurs générations d'oiseaux ce qui fait que

les animaux sont en contact permanant avec le virus. La maladie écla-

tera à la faveur d'un stress qui diminue la résistance de l'organisme.

En milieu rura~, on assiste surtout à (les enzooties périodiques conti

nuelles avec quelque temps de latence.

Les moyens C:e transport aussi intervieIUlent dans la dissémina

tion de l'agent viral. Les oiseaux sont transportés sans précautions

particulières. Le plus souvent les volailles sont portées aux bras des

vendeurs, réunies par les pattes et la t~te en bas, où accrochées au

guidon d'un vélo. Elles peuvent être mises d.ans des cages en panier ou

(adja) pour aller d'un village à l'autre ou d'une ville à l'autre. Ce sys

t;'rr.e d.: transport augmente les chances de propagation du germe le long

des itinéraires.

2.2 _ Les ve cteurs animés.

On note surtout le rôle joué par certains petits éle

veurs qui se disent avertis. Dès qu'ils retrouvent

quelques oiseaux morts dans le poulailler le matin,

ils se dé.p~chent d'aller vendre le reste sur les mar

chés des villages avoisinants, afin d'éviter la lourde

perte qu'occasionne la maladie. Ainsi les marchés

des vines ou des districts, qui selon les régions du

pays sont hebdomadaires ou ont lieu tous les cinq ou

... / ...
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trois jours, constitu~nt le point de départ des processus

épizootiques.

Nous insisterons sur deux de ces marchés situés dans la pro

vince de l'OUEME qui à notre connaissance remplissent bien ces con

ditions. Il s'agit de marchés cl 'Adjara et celui de 0uando. Ce sont des

lieux les plus proc.hes où la plupart de la population du Sud (Cotonou 

Porto-Novo) vont acheter les volailles locales à bon prix pour les cé

rémonies et les fêtes. Il est de l 'habitude des 3.cheteurs de manipuler

les oiseaux, presque un à un, et d'un vendeur à l'autre pour satisfaire

leur choix, et surtout pour s'assurer qu'ils n'achèteront que des su

jets bien portants. Ces clients portent ainsi le virus de cage en cage.

Le comble est que les acheteurs ramènent de ces marchés des

poulets en incubation ou ma Indes dont un ou deux sont retrouvés morts

le lendemain avant même la cérémonie. Le mal est déjà présent dans le

milieu. Quelques jours plus tard la maladie se déclenche dans la con

cession.

La propagation du germe se poursuit par les volailles non ven

dues que l'on ramène dans l'élevage, le soir : une nouvelle épizootie

éclate.

- En milieu urbàin.

Le centre cl 'attraction comme la station avicole de Cotonou par

exemple où défilent la plupart des aviculteurs, soit pour l'achat des

provendes, soit pour retirer les poussins conunandés, peuvent dans une

certaine mesure intervenir dans la dissémination du contage. De plus

ce centre héberge dans son enceinte la. clinique vétérinaire d,e Cotonou.

Le plus souvent l'aviculteur qui,pour gagner du temps,passe à la clini

que déclarer le mal qui sévit dans son poulailler en amenant avec lui un

ou deux oiseaux morts ou malades,contribue à la propagation du contage.

Les deux premières parties de ce paragraphe nous ont-pemnis

d'apprécier l'aspect évolutif de la maladie de Newcastle au Bénin. 'N:>us

essayerons (le voir la répartition des foyers de cette maladie à travers

le pays.

... / ...
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C) RE'L:\RTITION DE LA IvLlLll..DIE

Nous exploiterons les rapports annuels du Service de l'élevage

de 1970 ti. 197::: four présenter la répartition des foyers de la maladie

dans les différentes provinces. (Tableau N°S, Carte N°2, page ).

Répartition provtaciale des foyers déclarés àe 1970 à 1975.

=====================~===============================c==========:=====~=======

! : : .!ltlan-
! li N NEE : Ouémé: tique : Mono : Zou : Borgou : Atacora : TOTAL
! ----------:------- :--------: -------:-------: ---------:----------: -----------1

1970 : 35 : 11 : b : 2ij.l: 2 : 53 : 348
----------------------------------------------------------------------------!

1971 1: 9 2L:.: 65: 6 : 49 : 160 !

----------------------------------------------------------------------------!
1972 35 26 33 2 t~2: 164

----------------------------------------------------------------------------
1973 32 26 22 84

----------------------------------------------------------------------------
1974 32 4 20 C

./ 2 81

1975 Je 2 : 29 : 4 : 123
----------------------------------------------------------------------------!..

1 TOTAUX : 153 36 92 374 1/,1 150
! : : : : : : :
!=~=a===;==_=~=======================================;====================z_=l

SOUR.CE : Rapforts annuels du Service de l'élevage.

Ces chiffres ne donnent qu'une idée approximative de la réalité

car en plus des insuffisances de ces relevés, tous les foyers ne sont

pas habituellement déclarés. D'après ces chiffres le Zou, l 'Ouémé,

l'Atacora et le Borgou sont ê ~sez infectés ceci peut s'expliquer par la

forte densité de volailles dans ces provinces et surtout par les condi

tions insalubres ::l'élevage~ non contrôlés (Carte N1l2, page 44) •

.. ./ ...
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Nous allons ensuite situer la maladie ie Newcastle par rapport

aux autres maladies aviaires principalement déclarées en République

populaire du Bénin. (Tableau N°6).

Importance des foyers de la maladie de Newcastle par

rapport.- aux autres maladies aviaires.

=======================================~======~=======================-==-====

ANNEE · . . . . . .· . . . . . .
! - - - - - - - - - - - - -: 1973: 197~·: 1975:: 1976 :: Totaux = Moyenne = p.100
! Maladies : : : : : : :
~----------------- :------ :---,--- :----- :------ :-- ------:-----------~----------!
1 Pseudo-peste : 8it·: l~ 1 : 123: 136 : 42'~ : 106 : 22,7 !
!----------------------------------------------------------------------------1

.! Choléra : 260 : 223 : 191<·: 2.')5 : 912 : 228 : 4P,9 1
1--------------------------------------------------------- !
1 Diphtéro-variole : 90: 87: 27: 101 : 305: 76,25: 16,4 !
1----------------------------------------------------------------------------!
! Typhose Pullorose: 35: 21: 6: 23: e5: 21,25: 4,5 1

!--------------------------~-------------------------------------------------
1 Maladie respira
I toire chronique
1 (M.C.R) : tj: 15 28: li; : 3,0
1----------------------------------------------------------------------------

4,521421131 :! Coccidiose
! · . . . . . .· . . . . . .
!==a=========================================================================1

SOURCE: Rapports annu~ls d.e la Direction de l'Elevage.

Par ordre d'importance, la pseudo-peste aviaire occupe la deu-

xième place après le choléra. Elle demeure un fléau à ne pas sous-esti

mer. Il faudra donc la combattre rigoureusement, d'autant plusqu!il

n'existe aucun traitement efficace contre cette maladie, et que sa conta

gion soit possible par les moyens les plus subtils. Elle inflige de gran

des pertes économiques à la production avicole.

Si nous "'lOUS reférons au tableau }JO 3. Nous constatons que

5.248 poulets sont morts de pseudo-peste en 1976. Si nous estimons à

... / ...
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350 francs le prix moyen du poulet local en cette année. la perte occa

sionnée par cette maladie s'élève à 1.236.800 francs; ce chiffre est peu

~levé rapporté à l'échelle nationale. Ces pertes, qui concernent en gran

de partie les élevages traditionnels qui alertent les services vétérinai

res, ne tiennent nullement compte de l'état global. Toutefois ces pertes

sont assez importantes si l'on les rapporte au faible revenu des paysans.

Nous prendrons plus connaissance de cette maladie en étudiant

dans le chapitre suivant ses aspects cliniques et lésionnels •

.../ ...
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C H Il FIT R E IV.

ETUDE CLINIÇUE DE LA MALADIE DE NE".! CASTLE
•

Dans ce chapitre nous exposerons dans la première partie les

formes cliniques de la maladie en général, et en insistant sur celles

fréquemment obset:Vées en République popuLiire du Bénin, - avant de

passer aux lésions de la maladie que nous présenterons dans un aeu

xtèmep:lragraphe.

1. FORMES CLINIQUES :

Le. symptômatologie de la meladie de Newcastle est surtout ca

ractérisée par les signeE nerveux et respiratoires associés aux troubles

digestifs. La période d'incubation est en moyenne de cinq à sept jours

avec des extr~mes de un à quinze jours. La maladie évolue sous trois

formes cliniques.

IV FORi\'iE SURAIGUË :

Elle se tra.duit par une virémie brutale .:J.vec un état de malaise

profond et subit.• L'oiseau se met en boule, somnole debout, puis tombe

sur le sol et pousse des cris plaintifs. Sa température rectale est de

43,5 à 44°C.

L'évolution de la maladie est très rapide et la mort survient en

hypothermie en quelques heures, chez 100 pour cent des volailles attein

tes.

C'est souvent cette forme qui alerte nos éleveurs.

B) FGRlviEAIGUË

Elle est plus couramment observée et d.ébute par une fièvre inten

se un profond abattement, et de l 'inappétancc. L'animal s'isole, se

... / ...
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met en boule, le3 plumes hérrissées, les paupières souvent collées to

talement ou à moitié par un mucus. La tête est ba.issée, les ailes et

la queue sont tombantes, la crête et les barbillons sont cyanosé8 . Chez

les pondeuses on a observé une chute c.onsidérable du taux de ponte.

Après ces signes généraux classiques communs à la plupart des

maladies aviaires, on observe des symptomes essentiels de la pseudo

peste aviaire: ce sont des signes respiratoin~s, digestifs et nerveux.

1. Les signes respiratoires :

Observés dans 70 pour 100 des cas par "Doyle (23), se tradui

sent par une respiration dya.pnéiqu€ et bruyante, l'animal respire péni

blement le bec à moitié ouvert (planche N° 1. a, p ). Cette respiration

est souvent accompagnée de rÔles et g'lrgouillernent dûs à l'accumulat~on

de mucus dans la trachée, et d'un éternuement caractéristique. L'oiseau

secoue la tête sans cesse pour se d.éboucher les narines, les signes di

gestifs apparaissent alors.

2. Les signes digestifs

Les ~ignes digestifs sont caractérisés par une diarrhée

blanche verdâtre ou jaune verd~tre, d'odeur nauséabonde pouvûnt être

striée de sang. Cette diarrhée vient achever l'oiseau.

Si l'évolution de la maladie se prolonge, la température du sujet

baisse, devient inférieure à la normale et les troubles nerveux se mani

festent.

2,. Les signes nerveux

Ils sont les plus caractéristiquS3de la maladie de Newcastle.

Ces signes n'échappent d'ailleurs pas à l'attention de nos paysans-éle

veurs« leuïs servent de critères de dénomination de cette maladie. Nous

l'avons déjà dit plus loin. "Maladie du cou tordu" comme ils l'appellent

habituellement, ~planche N°l, b. page 49).

... / ...
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L'oiseau est pris de vertige avec des contraction; cloniques du

cou, des pattes et des ailes. Il culbute en a.vant puis en arrière, la t~te

fait des oscillations: des mouvements de haut en bas,on dit que l'oiseau

"compte les secondes" et des rotations plus ou moins rapides.L 'animal

est en proie à des crises convulsives et épileptiformes : on dit qu'il

est atfeint de démence.

D 'après ~/IORNET (47) les signes nerveux peuvent être soit pré

coces, soit tardifs limités aux malades de fin d'épizootie.

L'ensemble de ces troubles nerveux évolue vers la paralysie de

la t~te et du cou qui sont portés soit en arrière soit sur le coté droit ou

gauche; les ailes et les pattes sont aussi paralysées.

Dans cette forme aiguë caractér~.sée par le polymorphisme du ta

bleau clinique, 95 pour cent des oiseaux meurent en trois à quatre jours.

La maladie sévit plus fréquemment sous cette forme dans nos élevages

traditionnels fot s des flambées épizootiques qui anéantissent les ~ttec...
tifs de ce secteur.

C) FORlvŒ S UBI\.IGUE: :

"Elle est rare et se manifeste par des troubles relevant de l'af

finité du virus pour les tissus nerveux. L'oiseau atteint présente une

monoplegie latérale de l'aile et de la patte, des oscillations de la tête

et d.u cou,fait des mouvements en avant et en arrière et des crises

d'excitation. L'animal adulte peut ne pas succomber dans cette forme,

s'il arrive quelque peu à se nourrir en gardant le cou tordu pendant plu

sieurs semaines. iV~ais la conva.lescence est très longue. L'animal reste

une "non-valeur économique" .

Chez les poussins cette forme subiiïgue évolue très rapidement.

La mort survient en 24 heures car les oiseaux se rassemblent dans un

coin, et ne; cherchent point à se nourrir. La mortalité peut atteindre 15

pour 100.

... / ...
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Nous venons de prendre connaissance des différents aspects

cliniques de la maladie. Dans le paragraphe suivant nous pourrons ré

véler les lésions qu'elle provoque.- .

II. LES LESIONS :

Elles sont appréciables surtout1ans la forme aiguë. Nous dis

tinguerons les lésions essentielles et les lésions accessoires.

1\.) LES LESIONS ESSENTIELLES:

Ce sont des lésions congestives, hémorragiques et ulcéro-nécro

tiques. Elles sont caractfristiques de la maladie et portent sur le tube

digestif, le cœur, les poumons et le système nerveux. kais elles sont

rarement associées sur un seul cadavre, ce qui rend indispensable l'au

topsie de plusieurs oiseauxmortg ou sur le point de mourir dans un effec

tif atteint.

1. Tube digestif.

~l..U niveau du tube digestif, on observe ries lésions hémorragi

ques surtout au sommet de papilles tiu ventricule succenturié, sous la

cuticule du gésier :: elles siègent aussi au niveau ,:':u cœcum, du colon,

nu cloaque et de la graisse périphérique du duod(;~num. Four peu que

l'évolution soit lente, on observe des lésions ulcéronécrotiques au ni

veau des plaoues Feyrs, des amygdales cœcales et de la muqueuse in

testinale.

2.Cœur.

Il est souvent recouvert de fines pétechies, particulièrement au

niveau des sillons coronaires auriculo-ventriculaires.

3. Poumons.

La congestion est rare sur la parenchyme pulmonaire ma18r~ ta

... / ...
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netteté des signes respiratoires. Mais le larynx et la trachée, souvent

encombrés par un exudat muqueux, présentent quelques pétéc:htes.

4. Système nerveux.

Les lésions du tissu nerveux sont celles de ncuronophagie visi

ble au microscope, avec des dégénérescences et tum€faction de l'endo

thélium vas culaire .

TI) LESIONS l\.CCESSOIRE5 :

Enes sont absentes la plupart du temps. 1.\t1ais lorsqu'elles

existent elles intéressent les organes c..omme le foie, la rate, la grappe

ovarienne qui peuvent présentEr' ou non des points d.e congestion, d 'ht.

morragie ou de nécrose.

Jans le cadre d'un diagnostic nécropsique de la pseudo-peste

aviaire nous pouvons considérer comme sp€cifiqu€. à la maladie, des

lésions hémorragiques présentes sur la muqueuse du ventricule succen'Ql

rt6,sur la muqueuse cloacale et sur le tissu adipeux du sillon auriculo

ventriculaire mais aussi tout au long de la muqueuse du tube digestif.

Toutefois cette triade If::sionnelle peut ne pas Exister sur un m~

me cadavre d'oiseau, c'est pourquoi il faut multiplier le~ autopsies pour

reconstituer le tableau lésionnel.

Cette étude clinique ct lésionnelle associée aux données étiolo

giques déjà exposées au premier chapitre, nous a permis de mieux con

nanre la maladie.

Nous allons envisager dans la troisième et dernière partie de

ce travail, l'étude des méthodes de lutt~ contre la maladie de Newcastle.

Nous dégagerons tout d 'cibord

... / ...
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- les bases de cette lutte qui consistent essentiellement en un

diagnostic précis et précoce Je la maladie, dans le premier

chapitre

les moyens de lutte en général seront exposÉs dans le deuxième

chapitre.

Enfin nous évoquerons les aspects de cet~ lutte au Bénin dans

le troisième chat>itre.

... / ...
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CHAPITRE I.

LES BASES DE LA LUTTE

La lutte contre toute maladie repose essentiellement sur des con

naissances étiologiques précises de celle-ci (agent responsable, modes

de transmission), 5..lrtout sur la possibilité d'un diagnostic précis et pré

coce de cette maladie.

I. LE DIAGNOSTIC:

Dans ce paragraphe nous allons étudier successivement le diagnos

tic clinique,nécropsique, différentiel et expérimental.

A) LE DIAGNOSTIC CLINIQUE.

Il est relativement difficile car la plupart des signes précoces de

la maladie de Newcastle prêtent à confusion avec d'autres maladies aviai

res.

Néanmoins la maladie peut être suspectée dès que les oiseaux pré

sentent un état typhique, avec des signes resp'ratoires dyspnéiques, des

signes digestifs (diarrhée liquide jaune - verdatre ) et des troubles ner

veux (torticolis et crises dément ielles) qui n'échappent à aucun proprié

taire d'oiseaux.

Mais selon l'évolution de la maladie les signes cliniques peuvent

ne pas ~tre observÉs. Il faut recourtr au diagnost i c nécropsique.

B). DIAGNOSTIC NECROPSIQUE.

Ce diagnostic est assez rassurant si l'Ol!l observe sur un ou plu

sieurs cadavres des lésions pathognomoniques (lésions hémorragiques au

sommet des papilles du ventricule !Urenturtt<, du cloaque et sur le tissu

adipeux auriculo-ventriculaire). C'est le seul moyen de diagnostic utilisé

jusqu'à présent en République populaire du Bénin.

... / ...
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n'existe pas de signes nerveux. L'isolement de l'agent: Pas

teurella multocida variété avicida est nécessaire. Cette mala

die est un fiéau de premier ordre pour notre aviculture elle

est beaucoup plus fréquente que la MN.

2. 2 _La typhose ou pullorose aviaire se traduit, par une chute con

sidérabl~ de la ponte due à l'atteinte de la grappe ovarienne et

le taux de mortalité est tr~s élevé. surtout chez les oiseaux de

trois jours à quelques semaines.et -:pEN" une diarrhée jaune. L 'hy

pertrophie du foie est nette.

2." La maladie ~e Gomboro est une maladie virale récente, décrite
v-

en Afrique depuis 1972. Elle atteint principalement les poulets

de chair de trois à six semaines. Elle est très meurtrière et

caractérisée par une néphrite et bursite avec des lésions hémor

ragiques dans les muscles pectoraux et dans ceux de la cuisse

et à la jonction du gésier et du ventricule succenturié. Elle au

rait sévi dans certains poulaillers ':le la Station avicole et du

CARDER à Cotonou,à la suite d'utilisation de vaccin à virus

vivant, sur de très jeunes poussins en 1979. Mais le mal a été

vite jugulé. Elle n'a pas atteint nos milieux ruraux: la diffusion

aurait été très facile car ce sont deux centres de vulgarisation.

2,. Les maladies respiratoires.

3.
1

_La laryngo-trachéite infectieuse, maladie virale très contagieuse

caractérisée essentiellement par de la toux et du jetage mucopu

rulent ou nettement sanguinolent dans les formes aiguës. A l"au

topsie, les premières voies respiratoires et la trachée présen

tent des lésions hémorragiques et ulcéreuses •

....
';;·2-La bronchite infectieuse se manifeste par des troubles respira-

toires et principalement par une chute de la ponte ou par la

ponte d'œufs malformés avec altération le la coquille en liaison

avec l'ovarite.

... / ...
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,:;.~- La mycoplasmose aviaire est une infection de sortie qui

vient souvent compliquer la MN. C'est une maladie d'évolution

lente qui influe sur la croissance et la ponte, et, est caractéri

sée par des lésions d 'aérosaculites. La mycoplasmose aviaire

est de plus en plus signal~e dans nos élevages.

4. Les maladies nerveuses.

4.
1

_ La paralysie de Niareck est une maladie néof',)lasique due à

un herpes virus qui atteint le pius souvent les oiseaux de deux

à six mois. Elie est caractéris~e essentiellement par des trou

bles nerveux : torticolis ; et surtout une paralysie générale

ment assymétrique des membres. Le membre paralysé est sou

vent dévié en dedans et l'animal repose sut' le jarret. Les si

gnes respiratoires et digestifs sont absents.

4'.2_ L encéphalo myélite à virus des oiseaux qui sévit sur les

poussins de cinq jours à trois à quatre semaines se traduit par

des tremblements bien perceptibles à la plus discrète palpa- .

tion, et par une incoordination motrice. L'animal meurt li. la

longue par inanition.

ti • .., L'encéphalo malaxie,due à une carence en vitamine E,ou à
v-
une intoxication des animaux,entre l'age de deux à six mois,

se manifeste par des troubles nerveux.

5. Les autres maladies.

La maladie de Newcastle est à distinguer : de la variole aviaire

caractérisée par la présence de pustules et de vésico-pustules sur la

t~te, la cr~te ('t les barbillons. Elle sévit de temps en temps dans nos

élevages où elle occasionne une mortalité non négligeable. Il faut aussi

différencier la pseudo-peste d.es maladies parasitaires (coccidiose, spi

rochétose et ascaridiose), des maladies carentielles et des intoxications •
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Les maladies à distinguer <le la pseudo-peste aviaire étant a.ssez

nombreuses les éléments cliniques ct nécropsiqucs peuvent parfois à

eux seuls ne pas être suffisants. Il est donc indispensable de se refé

rer au diagnostic expérimental.

II. DIAGl':OSTIC EXPE~dN:ENTl\.L.

:t./lises à part les quelques insuffisa.nces des diagnost.ics clini

que: J nécropsique et différentiel, le diagnostic expérimental, lui est

basÉ sur des moyens précis permettant une reconnaissance nette de

la maladie. Ce sont deux méthodE"~s complémentaires que nous passe-

rons en revue ri..Lpidement, mais que nous développerons dans notre con

tribution à l'~tude de la l\tiN sur deux races autochtones qui sembleraient

résistantes à cette maladie •

.o.) LES DIFFE::\.ENTES Iv~ETHûDFS DU DIAGN0STIC EX"PERl1v~ENTAL.

Ellf:S sont d'ordre virologique et sérologique.

:1. Les méthodes virologigues.

Elles consistent en la mise en évidencc~ du virus par inoculation

du matert el suspect à un OiSf'i1U réceptif ou à des oeufs embryonnés (0

voculture que nous reprEn:lrons en détail.)

2. Les mÉ'thodes sérolo,'Iiques.

Ellee consistent en la recherche dcsJ.nticorps sériques qui

permettent non seulement de préciser la natur02 de la maladie J mais

aussi ne d€pister ses formes frustes. On reconnaît (1.es méthodes cou

rantes et des méthodes acce:ssJires.

2.
1

_ L(.s méthodes courantes.

Il s'agit de deux te.»ts utilisés communément al, labo-

ra.toire pour le dL'lgnostic àe l'affection':
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- le test d 'hémagglutination (H .,i. te8tl

- le test d 'inhibition de l'hémagglutination a. li.A. test)

Ces tests seront développés plus loin.

2. 2 _ Les méthodes accessoires.

Elles comportent la séroneutralisation et la séropréci

pitation.

a) La séroneutralisation.

Le principe est basé sur la propriété q1l'om certains anticorps

sériques de neutraliser l'action pathogène du virus. On fait un mélange

de sérum d'animaux suspects et de suspension virale de référence, qu'on

laisse en contact 60 à 120 minutes. On l'inocule à des œufs embryonnés

ou à de jeunes poulets. Si les sujets d'expérience restent indemnes,

la réaction est positive f c'est_à_dire que le sérum suspect contient des

anticorps résultant: d'une infection.

b) La séroprécipitation - en milieu gélosé.

Elle consiste à faire rencontrer antigènes et anticorps par dif

fusion dans un milieu gélifié. L~ réaction podtive se traduit par l'appa

rition d'une ou plusieurs lignes de précipitation à l'intérieur de la gélo-

se, correspondant chacune à un ou plusieurs antigènes utilisés.

Dans le cadre d'un diagnostic précis de la maladie de Newcastle,

on pratiquera en début de l'infection :

• l'inoculation à 1 'œuf embryonné

• le test d 'hémagglutination.

Si la maladie dure d~puis la jours, on aura recours aux tests

suivants: :
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• test d'inhibition de l'hémagglutination

• la séroprécipitation

Nous exploiterons le protocole expérimental pour la mise en

évidence du" iIT.s par ovoculture, sui~de 1'11./'1. te·~t et de l '1. H~A.

test chez d.eux races de poules locales ~ Adjabié et Kamaloé~ Ces ra

~es sont considérées comme poss~œ.t1tune résistance naturelle vis à

vis de cette maladie d.ans le milieu traditionnel.

Nous avons fait l'acquisition de trois de ces poules à Dakar le

2 avril 1979. Ces poules à notre sens,œwBfient former le premier em;"

bryon d'un petit élevage expérimental.

Nous nous sommes procurés des oiseaux qui,pendant la période

de mise en quarantaine ,sont tombés malades. Après une courte période

d'abattement d'inappétence, très rapidement ,des signes respiratoires

ont fait leur apparition, suivis de troubles digestifs sans aucun sighe

nerveux.

Deux des oiseaux: un Ad.jagblé à piumes ébouriffées (poule A)

et un Kanld.loé à cou nu (poule B) sont morts deux jours après. Enfin le

dernier à cou nu (poule C) est morte le troisième jour.

L'autopfie successive de ces oiseaux qui ont été plumés, a été

faite au Laboratoire du Département de Microbiologie de l'Ecole Inter

Etats ':les sciences et médecine vétérin.'dre de Dakar (E.I.S.N~.V.)à

l'a.ide de matérielà disséquer classique (plateaux, plnc..es , tiseaux,

bistouris) ; nous disposons également d.e flacons à capsules à vis, sté

riles pour les prélèvements.

C~s autopsies révèlent des lésions hémorragiques caractéris

tiques de la maladie de Newcastle:

- sur les sommets des papilles d.u ventricule succenturié ;
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- sous la cuticule du gésier;

- toutt au long de l'intestin et surtout au niveau des ·amygdales

cœcales et du cloaque où on observe des ulcérations recou

vertes de dépots fibrineux ;.

- sur le péricarde et sur les sillons auriculo-ventriculaires.

Nous avons eu la. chance de renco1l.trer la triade UsionneUe

sipp...cifique', sur la,poule B.

Toutes ces observations nous permettent de présumer que la

peste aviaire était à l'origine (l,e la mort de ces oiseaux.

Q~ N'd.,t~
Afin de préciser"du virus en cause nous avons prélevé sur les

différents cada"r.es les organes suivants : le foie, la rate, et surtout

le cerveau a.ui est particulièrement riche en virus en cas de peste. Ces

organes sont mis dans des flacons séparés et placés sans liquide de

conservation, à _ZOC C. Ils seront utilisés pour la mise en évidence

du virus et son identification dans le but de confirmer nos suspicions.

B) LA IvUSE EN EVrC,ENCE DU VIRUS: OVOCULTUi.{E.

Elle consiste à isoler l'agent viral en inoculant un broyat

d'organes suspects à des oeufs embryonnés de 11 jours.

1• .i\i~atériel cl 'ovoculture •

- 6 oeufs embryonnés

- couveuse de marque lu Nationale

- lampe pour mirage

- mortiers et pilons stériles pour broyage
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- pince droite, pince à griffes

- tubes à hémolyse, stériles

- plateau porte œuf (type Bévéridge.

- touret de dentiste avec fraise

- seringues de 1 ml et des iliguilles de 12 mm 'le long et de

O',4~ mm de diamètre à usage unique

- rouleau de ruban pln.stioue adhésif autocollant

- ciseaux droits fins (type iridectomie)

- flacons de 30 ml avec capsules à vis, sté.riles

- matériel courant de microHologie : plateaux, pissettes

d'alcool, d'eau de javel, pipettes, téchers, bolte de

pétri.

2. ~\I.éthodes d'inoculation.

2.
1

_ Les oeufs embryonnés.

·.,
'1
'1

Nous avons pris des œufs embryonné~ è.E 8 jours au Centre na

tional d'aviculture de IV.bao.

Ces œufs sont plac~s dans une couveuse à. 38' C avec humidifi

cation. Ils sont 'ltilisés à l'âgE'! de 11 jours, après un mirage qui per

met d'une part de contrôler la vitalité des embryons dt dautre part de

délimiter la chambre à air et ICi partie de~embrane chorio-allantoidienne

dépourvue de vaisseaux sanguins.

2.2 _ La préparation ::le l'inoculum.

- Chaque cerveau prélevé est broyé après dÉcongélation dans

du sérum physiologique.

- Le liquide recueilli aprés décantation du broyat, représente

l'inoculum.

On prépare le mélange cl 'anti biotique; suivant

- pénicilline 500.000 U.I

- str~ptomycine 1 cg.
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- ûn laisse en contact 1 heure à ~7° C.

Nous avons préparé trois séries d'inoculum A, B, C clorres

pondant à chacune de nos poules, et qui servira à infecter chacun 2

œufs embryonnés.

2.
3

_ La technique d'inoculation'

La. technique que nous avons utilisée dérive de celle de P.

Lepine et L. Reinie qui consiste à inoculer le virus à l'œuf embryon

né par la voie chorio-allantoïdiennc (schéma N° 1, page 64).

- L 'œuf est placé sur le plateau porte-œuf.

- Les zones de la coquille, délimitées pendant le mirage ,sont

soigneusement désinfectées.

- A l'aide du touret de dentiste stérile une ouverture est amé

nagée, dans les zones désinfectées au niveém

- d'une part de la chambre à J.ir pour provoquer une dépression qui

décolle la membrane chorio-allantoidlënœet l'embryon bascule vers

l'avant

- et d'autre part, de la partie médiane de la coquille.

- Avec une aiguille 26 G 1/2 stérile, montée sur une séringue

de 1 ml graduée au 1/100,0 2 ml d'inoculum sont déposés à

travers la membrane coquillère sur lu membrane chorio-allan

toidienne.

- les deux petits trous de la coquille sont obturés avec du ru

ban plastiquE:. adhtsif autocollant.

Les œufs ainsi inoculés sont placés à l'étutie à ~rc avec humi

dification pendant 48 heures.
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2.
4

_ Le prélèvement du liquide allantoidien.

- flprès 48 heures ks œufs infectés sont sortis de l'étuve, et

mirés pour vérifier que les embryons sont tués par la. multi

plication du virus.

- Chaque œuf est placé ensuite sur le plütccl.u porte-oeuf, dans

la position vertica.le petite pointe en bas.

- Le ru't-an a.dhésif est d.é·collÉ au niveau ciE' la chambre à air.

La coquille désinfectée t2st désintÉgrée progressivement et

locrl1ement avec des ciseaux fins. On incline l 'œuf en décou

p;:mt la coquille pour éviter qUE~ les fragments ne tombent sur

la membrane coquillière. L 'œuf est remis verticalement. Les

membranes coquillières et c~orio-allantoidiennessouvent ac

colées sont prises avec des pinces, découpées et enlevées.

- Lt:;s liquides allantoidicns contenant le vL.'us sont prélevés à

l'aide d'une pipette Pasteur, dans des flacons stériles iden

tifiÉs PI.. J. et A2 (poule /\), Blet B2 (poule B), Clet C2 (poule

C).

Le reste de l'embryon est renversé dans des boîtes de pétri

stériles, pour examens. Nous avons observé de belles lésions hémorra

giques provoquées par la multiplication du virus sur la peau de l'em

bryon et sur la membrane vitelltne. Nous procéderons dans la suite à

l'identification du virus en cause par l 'H ~\ test suivi de l '1 H A

test.

C) L 'H A TEST ET L '1. li il TEST.

Ce sont deux méthodes sérologiques qui permettent d'identifier

de façon précise la nature du virus infectant. contenu dans le liquide

allantoidien.

1. Le test d 'hémagp,lutination Œ .1- test).

... / ...



- 67 -

1.1 _ Frincipe.

Ce test consiste à révéler et à titrer le pouvoir aggluti

nant des hémagglutinines du virus 'i.e Newcastle sur les hé

maties ,le poule.

1. 2 - Réactifs.

- Sérum physiologique.

- Suspension virale: liquides allantoidiens prélevés Al et

A2 - BI et B2 - Cl et C2, dilués au 1/20 ème.

- Suspension de globules rouges de poules à 0,5 p.l00 dans

msérum physiologique préparée comme suit:

Le sélng d'une poule saine obtenu ~pElr ponction de la veine

il x· illnire à l'air1e d'une aiguille montée sur une s€'r~ngue de 10 ml ren

fermant 2 ml de citrate de sodium à 2 pour 100 pour empêcher la coagu

lation.

Ce simg citraté (l0 mn est lavé trois fois avec 50 ml de sérum

physiologique et centrifugé à J.OOO tours par minute pendant 10 minutes.

A. partir du culot de centrifugation on prÉ.pare une suspension d 'héma

ties à 0,5 pour 100.

1." - d 1
,J - Nio e operatoire Tableuu nO 7 page 68
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TABLEAU N°7 : Test d'hémagglutination.

0,5

- - -t

0,50,50,50,5

: ---- - _.... :- - - - - - - - -: ..... --- -- -.. :- - .. - ~

0,50,5

: - ------ :- - - - --

0,50,5

: ---- - - :- - - - - - - -

..

0,50,5

:-----:-----
sé~n physiologie

en ml.

------------~-------:----

~==~==:=====~~=====~=====~~=====~===~~~==================~~======:=~~==~===~==============================~===~
1 : : : : ~ : : : : : : : Témoins!

N° des cupules : 1 ; 2 : 3 : 4 : 5 : 6 : 7 : 8 : 9 : 10 : 11 : globules!
rOllges !

.'- - --!
!
!

1 vi rus (antigène s
; diliés au 1/20 en ml.
1

0,5 0,5 ·..

, Passages
·· ..

"
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- 0,5 ml de sérum physiologique sont mis dans toutes les cupules

sauf la 1ère. On ajoute 0,5 ml le virus dilué au 1/20ème dans

la 1ère et dans la 2ème cupule.

- Le contenu de la cupule N° 2 est mélangé en pipetant et en re

foulant plusieurs fois de suite •

- Les dilutions successives s'effectuent par passages: 0,5 ml

sont prélevés de la cupule N° 2 et mis dans la cupule N° ft, et

ainsi de suite jusqu à la cupule N° Il en prenant soin je bien

mélanger. Les 0,5 ml prélevés de la cupule N° Il sont éliminés.

- 0,5 ml de suspension de globules rouges à 0,5 pour 100 sont

ajoutés dans toutes les cupules ainsi que dans la cupule témoin

(tableau N° 7 ~ page 68).

Pour chaque test on utilisera deux rangées successives de cupu

les d'une plaque d 'hémagglutination en plexiglas.

- }\.près toutes les opérations on laisse en contact 30 à 60 minutes,

à lilliempérature du. laboratoire.

- On procède alors à la lecture . (tableau N° C, page 70 )

- Lorsqu'il y a agglutination, les hématies tapissent tout le fond

et les parois de la cupule de façon irrégulière : il s'agit d'un

virus hémagglutinant du groupe des pestes aviaires.

- Si il n'y a pas agglutination les globules rouges sédimentent et

forment un culot à bords réguliers au fond de la cupule identi

que à celle de la cupule témoin.

La dern.ière dilution de virus qUia provoqué une hémagglutination

complète représente une unité hémagglutinante sous un volume de 0,5 ml.

Cl UHA/O,5 mL). Far exemple pour le virus Al ou A2 , la réaction est
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TABLEAU N°8 Lecture du test d 'hémagglutine.

~~~=~=~==:~~~=~~~=~~===~==~~=~~=~~==~=====~~==========~======:=================~===~=============

:---------~---------------------------------------------------------------------!

..
:-------------------------------------------------------------------------------!

1(20480

-

+

+

1/10240

la : 11
--------:----------------!

!
!

+

+.

l/5l2)

."._---:
": 9

+

+

8

+

+

7
_____ : w~,

+

+

. .
l!64J ;J/l13O ;1/2560

:

:----:
: 6

+

+

: 5

+

+

+

: - --- :- - ~-
: 4

+

+

+

J/80: J/1€a : J/3D

:3

+

+

+

: 21

+

+

+

-- - -: - - - - :- - -

··1/20: J./ 40

Cl

C2

B2

:-------------------------------------------------------------------------------!
!
!
!

.. . .. . .. . .. . ..
• .. .. • • .. • .. Ii

!===========~===================================================================================

! N° des cupules
!---------------------
!
! Dilution des virus
f • • • • •• •••• ,. . . . . . .. . ... .
!------------------------------------------------------------------------------------------------!
'! :::: : f : : : ::: !
! Lecture· : Al : + : + :1- : + : + : + : + : + : +: + : - !, . . . . . ,· . . . . . .
! :-------------------------------------------------------------------------------!
1 • • • • • ••• ,· . . . . . ... .
! après 30 mn : A2 : + : + : + : + : + : + : + : + : + : + : - !
! a 1 h. ::::::,':: ::: !
, 41414141 .. • • • • 1.. .... .. . . . . .
! -------------------------------------------------------------------------------!, . . . . . ,· . . . . .. .
, . BI . + • + . + • +. . • ... ,· '-' .. _ .. - .
f - -... ,· .. .. .. .. .. .
!,
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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positive à la dilution de 1/10240ème qui représentent l'unité pour ces vi

rus (Tableau i~o e, page 70).

Cette notion d'unité hémagglutinante nous servira dans l 'lHA test

2. Le test d'inhibition de l'hémagglutination.

2'1 _ Principe.

Ce ted permet l'identification du virus avec précision,

en inhibant ta réation d'hémagglutination avec un sérum spé

cifique de référence. Far exemple un sérum anti-Newcastle

dont nous disposons au laboratoire.

2~Réactifs.

- Sérum spécifique de référence

- Virus (antigène), celui de l'HA test titrant 4 UHA sous 0,5 ml.

Four avoir un antigène titrant 4 unités hémagglutinantes{4 UHA)

sous 0,5 ml n'kessaire pour l'IH1\. test, on prend une dilution 4 fois moins

fortes sous le même volume: soit dans le cas du virus Al ou A2, une di

lution de 1/2560. (Tableau N°9).

TABLEAU N°9 Dilutions finales des différents virus

titrant 4 UHA sous 0,5 ml.

=========================~========================================

VIR US : Titre de l 'Hf\. test 1)ilution à 4 U. H. A.

!--------------~--------------------:----------------------------!
! Al = A2 1/10240 1/2560

!----------------------------------------------------------------!
! BI = B2 1/160 1/40

!----------------------------------------------------------------!
! Cl = C2 1/102L:O 1/2560

!================:================~=========================~====!
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TABLEAU N° 10 Test d'inhibition de 1'hémagglutination.

=~==~======~===~~=~:~====~==~==~=~~=~============~====~====~=====~=Q=:~~====~====C==~===~====:===*==========~~===

s

globules
rouges

13

nio

0,5

m•eT

0,5

vi ru 5: sérum
11 : 12..

:-----------~------------10

0,5

9

0,5

8

0,5:

7

0,5

6

. 0,5

5

0,5

4

0,5

3

0,5..

'2

0,5

1

0,9

N° de cupules

!
!
!
!
!
! .....- - ~'-. - - _.-. - ,~- -- - - - '.. - ... - Jo- - - - - -: - - - - - :- - - - --t - - - - :- - - - - - : - - - - - :- - - - - : - - - - - - .... : - - - - - - - - : - - - - - - -. - :- - - - - - : - -. - - - - - : - - - - - - - - -!
! S11spension virale
!~n eîU p~1Ysiologique

'(:. UHAsous 0,5 ml)
! en ml
!-_._-----------------------------------------------------------------------------------------------------------
! èjérum anti-Newcas-
! tle de référence
!
!

1/10 1/20 1/40:1/80 1/160 :1/320 1/640 ]/1280 ]/2560 1/5120
!,
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- Suspension d 'hématies de poule à 0 1 5 pour 100 préparé

comme précédemment.

- 5 érum physiologique.

Lé ,matériel utilisé est le même que dans le test précédent.

2'3. Mode opératoire (Tableau nO 10, page 72).

- 0,9 ml de suspension virale sont déposés dans la cupule nO 1

et 0,5 ml dans toutes les autres cupules sauf dans les cupules nO 12 :

témoin sérum et nO 13 : témoin globules rouges.

- On place 0,5 ml de sérum anti-Newcastle de référence dans

la cupule nO 12, et ù, 1 ml ~ans la cupule nO 1. Dans la cupule

,N° 1 on obtient une dilution au 1/ lOème.

- Les dilutions suivantes sont obtenues par passage (comme

dans l'HA test) jusqu'à la cupule nO 10. Les 0,5 ml prélevés

de cette cupule sont éliminés.

On ajoute ensuite 0,5 ml de suspension de globulesrouges à

0,5 pour 100 dans toutes les 12 cupules.

- 0,5 ml de sérum physiologique sont déposés dans la cupule

N° 13.

On agite et on laise en contact 20 minutes à la température

du laboratoire.

Enfin on laisse en contact 30 à 60 minutes. On procède alors

à la lecture dès que la spdimeliltation se dessine dans la cupule témoin

globules rouges (tableau N° 11 page 7,·:).
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TABLEAU N° Il - Lecture de 1'1. H.A. test.

(+ ) = présence d'inhibition de l' hémagglutination (sédimentation)

(-'~ = absence d'inhibition de l'hémagglutination Chémagglutination)

,~=================z====~=~=====~====~==~=~======~=====~=====~=======~==~=====~==~=====~=~=~==~===========· . .. . . . . . .. . . ..

: ~ M !

: l/51201/25601/12801/640l/320l/1601/80
.

1/20; 1/401/10

! N° des cupules : 1 : 2 : 3 : 4 : 5 : 6 : 7 : 8 : 9 : 10 : T i t r e
!---------------------------------------------------------------------------------------------------------
1
1 dilution finales, .. . . .. . .. .. . .. ,· .. .. .. . .. . .. . .. ~

!---------------------------------------------------------------------------------------------------------!
1 •• + • + • + • + • _ • _ • _ • _ • _ • _ • 1/80 1· .........."............,.
! VinIS : Al := A2: : : : : : : : : : ~ !
1 ne cture fait e • •.•. . • . • • .• 1· lolo.."."......... .

à30mnà 1h)
!
! : BI = B2 : + : + : + : + : + : + : + : - : - : - : 1/640, lolo............... ,· .."............"." .
!-----------------------------------------------------~~~-------------------------------------------------!
, ••••••••• tI •• ,· .
1 • C 1 ::l C2 • + • + • + • + • - • - • - • - • - • - • 11' 80 1· .
! :::::::::::: !
!======================::==================================================================================!
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3. Résultats.

TABLEAU N° 12 Résultats de l'H~\. tEst et de l'IHA. test.
"...

===============================================================
\.

TITRES, !
VI RUS ,-----------------,-------------------------1i }-IA test i IHA test i

-----------------1-----------------1-------------------------,, , \

1\ 1 = .1\.2 i. J./ 1ü2!~O i 1/80 i
~-----------------!-----------------,-------------------------,
, ! ! !
! BI = E2 ! 1/160 ! 1/640 !
, ! ! ,
l- - - - - - - - - - - - - - - - - -, - - - - - - - - - - - - - - - - -! - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - !

: Cl = C2 : l/1024C : 1/80 :
=============================~======================== =========

- Inter:>rétation des résultats :

Si l'on se refère à ces résultats, nous constatons qu'il y a eu

hémagglutimlti6n:. :n s'agit de virus hémagglutinants. Et comme il y a

inhibition de l 'hémagglutination avec ;:lu sérum anti Newcastle, on en

déduit que les virus sont ceux de la maladie de Newcastle, d'autant

que le taux de positivité est supérieur a.u tE. .lX retenu de 1/40.

Nous sommes en présence de trois souches de virus sauvages

isolées à partir des différents oiseaux : poule A (plumes ébouriffées),

poule E (cou nu), poule C (cou nu).

Les souches issues des poules A et C ont un même taux hémagglu

tinant qui est de 1/1024G ce qui ferait croire à une souche très viru

lente. Le talX hêmagglutinant de la souche E est de 1/160.

Les oiseaux ont donc été atteints pa r la maladie:.:. de Newcastle •

.../ ...
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4. Dis c u s s i 0 TI S

Le même sérum ayant servi dans la réaction d'EL\. test vis à

vis des 4 unités hémagglutinantes, on devrait normalement avoir le même

titre d'inhibition de l'hémagglutination dans les trois cas. 0r nous remar

quons que les souches virales ':A et C se comportent de façon curieuse

au niveau de l 'IHA. test où on observe une diminution d.e leur titre. Ce

qui pourrait faire penser q.l€ nous sommes en présence d'une souche

peu virulente alors que l'HA test nous avait montré le contraire.

Plusieurs explications sont possibles :

- soit une erreur de manipulation, ce qui n'est pas plausible

puisque nous avons repris la réaction plusieurs fois ;

- soit la présence d.ans les liquides allantordiens Al, A2, Cl

et C2 des particules incomplètes non hémagglutinantes en

quantité plus importante que dans les préparations des liquides

allantordiens Blet B2, et qui adsorberaient des anticorps.

Ce qui se traduit par une dimunition du titre d 'IHA des séries

A et C par rapport à celui des séries B.

- soit le phénomène dit de Von N::agnus observé au cours de la

multiplication des myxovirus : il y a beaucoup plus de parti

cules incomplètes hémagglutinantes, que de particules complè

tes infectieuses dans les préparations des liquides alléUtd'Ç

diens Al, A2. Cl, C2 que dans les préparations B 1, B2.

Ce phénomène entraÎhe une augmentation de l'hémagglutina

tion pour les séries IL et C.

- soit la présence d'inhibiteurs non spécifiques dans le sérum

utilisé. Dans ce cas, il ne devrait pas y avoir de différence de

COIIlportement du sérum, perceptible vis à vis des trois virus.

En plus des observations cliniques, nos volailles ont présenté

des lésions classiques de la maladie de Newcastle. Toutefois, si nous

nous rapportons aux résultats des tests nous pouvons penser que le com- )
pé!-r

portement des souches A et C vis à vis de l 'IHA test pourrait s'expliqueJ1
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deux hypothèses:

- soit que les volailles aient été vaccinées par une des souches

vaccinales et que l'immunité conférée était insuffisante pour

les protéger ou que les animaux se trouvaient en fin de la pé

riode de protection. Toutefois, il convient de souligner que

cette hypothèse bien que possible est improbable car il est ra

re de voir des races locales tout venant subir une vaccination

systématique.

- soit enfin que, compte tenu des résultats des tests, nousS)mmes

en présence de races des poules résistantes. En effu le com

portement particulier des souches A et C vis à vis de l'IHA

test, différent du comportement d.es souches B dans les mêmes

conditions expérimentales, pourrait s'expliquer en émettant la

deuxième hypothèse - qui nous semble quant à nous très plausi

ble - que nous nous trouvons en face d'une souche atténuée, at

ténuation obtenue par passage, d'une souche sauvage très viru

lente, sur une race naturellement résistante 1 ce qui irait dans

le sens de la croyance populaire.

On pourrait être ainsi en possession d'une souche vaccinale na

turellement atténuée. La souche Hitchner BI n'est elle pas une souche

de cette natur~ ? Alors dans ce cas la maladie de ces animaux s'explique

difficilement à moins que la souche en question ne possède pas les carac

tères d'innocuité reconnus à la souche Hitchner B 1.

En effet elle possède un pouvoir pathogène résiduel assez élevé

qui a pu s'exercer d'autant plus facilement que les oiseaux étaient entre

tenues sur les marchés dans des conditions telles qu'ils étaient sujets à

des stress nombreux et variés.

Ceci n'est d'ailleurs pas surprenant car hormis la souche Hitch

ner BI, il existe des souches vaccinales artificiellement atténuées, qui

exhibent un tel pouvoir pathogène r~siduel, la souche La Sota par exemple .

.../ ...
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Les constatations faites par nos interlocuteurs au sujd de

ces races découleraient du fait qu'elles étaient bien souvent parmi les

rares poulets survivants des épizooties.

Ces faits, s'ils se confirment, nous améneront à déplorer la

disparition de ces· races, qui outre ce caractère de résistance, sont

réputées pour la ponte et leur grande aptitude à couver.
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CHAPITREII.

LES NîOYENS :)E LUTTE.

L'identification précise de l'agent causal, associée à la connais

sance des données épidémiologiques et aux modes de transmission déjà

exposés permet d'entreprendre plus facilement les moyens adéquats de

lutte contre la maladie. C'est ce que nous aborderons dans ce deuxième

chapitre.

Les moyens je lutte sont d. 'une part le traitement qui est illusoire

et d'autre part lé prophylaxie.

1 . T RAI T E LV: E NT.

En raison du caractère viral de la maladie il n'existe aucune

thérapeutique efficace contre le virus de Newcastle une fois fixé sur

les tissus.

fv.ais DOYLE (2~) constate depuis 1927 que le permanganate de

potassium est très fortement virulucide . Il le I,.élange à l'eau de boisson

des oiseaux,renouvellée toutes les J heures.

En 1936 NAIK cité par CURASSON (19) fait une injection intra

veineuse de 1 à J ml d'une solution de trypanbleu à 1 pour 100 dans du

sérum physiologique à des oiseaux vivant avec des malades. Il y associe

une administration d'une solution de perrnanganate de potassium dans

l'eau. de boisson, il constate que eC pour 100 des contaminés ont échappé

à la contagion.

En général ce sont des essais de traitement dont le but est en

fait de diminuer la multiplication virale et le taux de mortalité.

Enfin la pseudo-peste dviaire ~tant une maladie légalement conta

gieuse, son. traitement est en pratique interdit par les textes législatifs

pour éviter le plus possible la diffusion du virus.

... / ...
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Ceci étant nous passon8 à l'étude du point le plus important

de cette lutte qui est la prophylaxie.

11- Fl~O l?HYLAXIE

Elle comporte essentiellement la prophylaxie s::mitaire et la

prophylaxie médicale.

A) PROPHYLAXIE SANIT.\.L~E

Elle permet, J '~viter l'apparition d'un processus contagieux et

son extension, de le su?primer le plus !8t possible quand il est déjà

apparu dans un milieu. Cette prophyh.xie sanitaire repose sur l'applica

tion des mesures dMensives en élevage sain et des mesures offensives

en élevage contaIl'l;iné.

Jo l:..es mesures défensives.

Elles visent à protéger les effectifs sains de tout contact éventuel

avec le virus, il faudra :

- importer seulement des pays reconnus indemnes de la maladie

- éviter l'introduction dans UIl effectif sain d'un sujet nouveau,

d'oiseaux ou de·j produits avicoles susceptibles d 'heberger le

virus. Lors d'apport extpTieur d'oiseaux pratiquer la mise en

quarantaine et les test.5 sérologiques (~e dépistage

- surtout limiter <.lU maximuIT. la pénétration dans les fermes des

vecteurs animés (oiSEaux sauvages, chiens et aussi les hommes).

2. Les mesures offensives.

Elles vi 'lent l'assainissement des .milieux infectés et la limitation

de l'extension de la maladie à ·l'autres zones.

... / ...



- 81 -

L'isolement :les mala:1es étant toujours voué à l'échec, le virus

se transmettant par les moyens le plus subtils, il s'agira :

- d'abattre les maluies et les contaminés et de h~s détruire. LES

cadavres et les oeufs provenant des oiseaux abattus seront

détruits par le feu, ou enfouis en profondeur;

- brûler les litières ;

- désinfecter les locaux et les matériels d'élevage avec une

solution de formol à 5 pour 100, d'eau de javel ou de soude à

2 pour cent;

- faire un vide sanitaire et ne repeupler l'élevage que 15 jours

après l'application de toutes ces mesures. Pendant toutes ces

opérations il serait préférable d' ~riter la sortie et l'entrée

d'autres animaux et des oeufs dans l'exploitation à assainir

pendant au moins 15 jours.

Dans l'ensemble ces mesures sanitaires qui sont pourtant indis

pensables pour l'éradication du mal restent encore assez diffic.i les à

appliquer intégralement en République populaire du Bénin comme dans le

plupart des pays en voie de développement. L'indemnité d'abattage n'est

pas à espérer de sitÔt de la part de l'Etat. La seule issu e qui reste est

le recours à la prophylaxie médicale.

B) 1- ROPHYLAXIE MEDICALE :

11 s'agit de protéger les oiseaux en les rendant ~,efractaires vis

à vis de la maladie qui existe en permanence dans nos p~ys, par la vacci-
. "

nation pour éviter les conséquences ries défaillances sanitaires.

1. Immunisation active.

Elle est réalisée à l'aide de vaccins à virus inactivés ou à

l'aide de vaccins à virus vivants modifiés.

... / ...
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l-
I - Vaccins à virus inactivés.

a) Souches vaccinales et préparation du vaccin.

On choisit lél. souche vaccinale la plus immunigène. Elle est mise

en culture sur des oeufs embryonnés de 9 à 10 jours. !\près la mort des

embryons on, rpcolte le contenu des oeufs qui est broyé et dilué au 20ème,

puis filtré.

- L'inactivation du virus contenu dans le filtrat est réalisée par

divers agents dont les plus utilisés sont le formol et le Beta

propiolactone . Le Beta propiolactone à 1/300 agit seulement

sur l'ARN virable sans attaquer l'enveloppe qui est le support

de l'immunité virale.

- L'immunité conférée par le virus de Newcastle se trouve consi

dérablement augmentée par a}jonction de substances adjuvantes

de nature minérale tel que l'hydroxyde d'alumine, ou de nature

huileuse comme le mono-oléate de mannitol et l'huile de paraf

fine. Ces trois substances sont cl 'utilisation courante.

La conservation du wccin ainsi obLenu se fera au froi.d à

+ 4°C et à l'obscurité, après un contrôle d'inocuité. Cette

conservation peut durer un an.

b) L'utilisation du vaccin. Il est utilisé en pratique sur les

, 1 2'" , d '" 't ' ..l' d '1 b' 'f'OIseaux c.e a ,j semaInES age c es a '.lIre quan 1 s ne ene 1-

cient plus d'immunité ri 'origine maternelle, par voie intramus

culaire dans les pectoraux ou par voie sous cutanée au niveau

au cou à la dose de O,5 ml chez le jeune poulet; l ml chez

l'adulte, et 2 ml che z le ".lindon.

c) Résultats.

L'immunité qui apparait tardivement après le 15ème jour est

solide et dure 2 mois si l'excipient est minéral et 6 à 8 mois

si l'adjuvant est huileux.
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Une injection éle rappel est nécessaire chez le reproducteur

et avant l'entrée eh portte Cà la lf'ème semaine).

d) i1.Vantages et inconvénients .

• Avantages.

Le vaccin à virus inactivé est d'une innocuité absolue et n'a

aucune incidence sur la ponte.

- Inconvénients.

C'est un Vi'fccin coûteux cl 'utilisation peu pratique car il faut une

injection individuelle sur les oiseaux ,ce qui peut favoriser un stress

dans le poulailler. L'immunitf: conférée étant tardive 05 jours après

injection), ce vaccin n'a d'intérêt qu'en milieu sain et sur les oiseaux

âgés ce qui fait que l'on doit recourir, dans nos régions infectées ,aux

vaccins à virus vivants modifiés.

1. 2 _ Vaccins à virus vivants modifiés.

Les vaccins sont préparés à partir des virus vivants dont

le pouvoir pathog(~ne a été atténué soit spontanément dans la

nature ou artifidellement au laboratoire,-:lprès passage en

série sur les animaux de moins en moins sensibles (canard,

cobaye, hamster, cellules rénales de veau ou ,112 pord.

Ces vaccins provoquent une infection inapparente chez les oiseaux

et leur confèrent une immunité solide et durable.

a) Les souches vaccinales : elles sont tr~s nombreuses; nous

allons les mentionner dans un tableau indiquant le mode d'at

ténuation.

. .. / ...
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======================~===========================================

: Souches spontanÉment : Souches artificiellement
.s 0 U CHE S atténuées attÉnue es

1--------------- :-----------------~----:-------------------------!

- Bankowski (passa.ge sur
cellules rénales du
pord

- Haifd (passage en série
sur embryon de canard)

j'mkteswar ; Headforshire !
(passagE' en série sur !
embryons de poulets) !

L..
!
!
!
!
!

~loakin Beaudette
v.. eybridge-l\..splin

!
!
!
!
!
!
!
1 • •. . .
!----------------------------------------------------------------
! Lasota (atténuée sur
! cultures de cellules)
! Lentogènes Hitchner B 1 CH.. E l Komarov (KT (atténuée sur
! culture de cellules)
1 •. .
!====================== ==~======================================

D'après BEAUDETTE? BIVINS et Coll. , cités par ROHRER (54.)

les souches RüAKIN-EEAUDETTE et HAIF 11. provoquent une maladie

vraie dans 2 à 12, pour 100 des cas et selon ROHR.ER (54) la souche Head

forshire est à l'origine d'une forte mortalité chez les jeunes poussins de

4 semaines et les oiseaux plus âgés deviennent les excréteurs de virus.

Ces souches mésogènes ne sont plus utilisées.

l'\. l 'heure actuelle on utilise seulement les souches lentogènes :

Hitchner BI, Kamorow KT , et Lusota. Ces deux dernières souches possé

dent toutefois un pouvoir pdthogène résiduel assez élevé.

b) Fréparation d.u vaccin.

Les souches choisies sont cultivÉes sur des cellules de mammi-

fères.

Le produit est broyé dilué de façon gu 'une dose vaccinale soit

égale ou supérieure à 10:') DL.SO --l'embryon.

Le vaccin ainsi obtenu est lyophilisé et,après contrôle d'innocuité

et d'efficacité, est conservé un an au froi 1.

... / ...
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c) Utilisation.

Le vaccin est utilisÉ' en principe sur les oiseaux de 2 à : semai

ne.s après dilution' conforme au mode Ct 'emploi. IVais en cas d'enzootie

et surtout dans nos zones inf0ctÉ'es on peut l'utiliser sur les poussins de

2 jours et faire un rappel au 15ème jour.

Ce vaccin peut être utilisé à titre ini.Hvi,Juel ou à titre collectif.

- i\ titre individuel :

Plusieurs voies é! 'aJministration ont été mises dU point.

En 19LiP, BE!\.UDETTE cité par SCHOENING et ColL (55) admi

nistre le vaccin par voie percutanée à travers la membrane alaire.

La m~me année HITCHNER et Coll. (~7) après avoir identifié la

souche vaccinale HIT CHNEK BI (H. B n, l'utilise comme vaccin sur les

poussins cl 'un jour par voie intranasale.

En J.951 , MARKHl\.M cité par S CHOENING(55) essaie la souche

H.Bl par voie occulaire. Ll3S0T (/5) en 1956, rapporte les résultats

observés par DEIlBAL, après la vaccination des poussins de 2 à 3 jours

par voie buccale, (vaccin mélangf> au pain émiété préalablement trempé

dans du lait et servi au premier repas du matin).

Le vaccin est aussi utilisé par voie intramusculaire, et par

trempage au bec chez les poussins.

- ,l titre collectif.

Plusieurs auteurs dont JùNS0N et GROSS 0951., 1952) cités par

5 CHOENING et Coll. (55) ont montré que le vaccin peut être pulvérisé à

laide d'un appareil spécial dans une pièce où les oiseaux restent enfer

més pendant 1 heure. Cette méthode efficace, est plus pratique et plus

économique.
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En 1951:-, LUGINBUHL et Coll. cités par SCHOENING (55) rap-'

portent l'efficacité de 1 utilisation du vaccin en solution dans l'eau de

boisson. Il faudra disposer d'une eau pure, sans antiseptiques, placée

à l'abri du soleil, et servie le matin.

La vaccination collective est la plus répandue de nos jours.

d) Résultat.

L'immunité apparait précocement; elle s'installe dès le 4ème

jour. Elle dure 4 à 6 mois et est plus solide que celle conférée par les

vaccins à vurus inactivés.

Mais en administration dans l'eau de boisson, l'immunité dure

2 à 2. mois, il faudra chez les poussins de 2 jours faire un rappel vacci

nal le 15ème jour:", puis tous les 2 à ~ mois surtout chez les reproduc

teurs et chez les pondeuses avant l'entrée en ponte. Répéter la vaccina

tion tous les 4 mois pour les autres voies d'administration.

e) Suites vaccinales.

Ce sont quelques troubles respiratoires qui disparaissent en une

semaine sans retentissement sur la croissance.

- Chez les pondeuses on observe une chute de ponte de l'ordre,

de 10 à 50 pour 100 lors d'une primo vaccination ~ donc il,

faut les vacciner avant l'entrée en ponte.
•

- La vaccination à l'aide de virus vivants peut provoquer une

sortie de la mycoplasmose aviaire. Par mesure préventive,

après le vaccin on ajoute à l'eau de boisson des oiseaux, de

Il la spiramycine <:'00 à ':00 mg/!.), de la tétracycline

(300 à L:OO mg/l.) et de la tylosine <500 mg/l.) pendant

4 à 5 jours.

• '1

..;
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f) Ava:.ltages et inconvénients.

- Avantases •

Ce sont des vaccins peu coûteux, d'utilisation très pratlque

dans les gros élevages et très efficace assurant une lm.tt1unité pr~cocè

dès le 4ème jour après administration du vaccin. Cette immunité est so

lide, de courte durée mais facile à entretenir.

Le gros avantage est que ce vaccin est utilisable sur les jeunes

poussins de 1 à 2 jours ce qui permet l'élevage; même dans les pays

infectés.

- Inconvénients :

Les vaccins à virus vivants présentent l'incorivément de favot;.

sèr la sortie d'une maladie bactérienne. Ils rendent positive la réaction

d'inhibition de l 'hémagglutination. ?v~ais dans ê~ dernier cas, le titre est

beaucoup moins élevé que lorsqu'il s'agit d'une contamination par un vi

rus sauvage. A la suite de très nombreuses études qui Otlt été faites 4 à

6 semaines après la vaccination~ on admet que la souche HITCHNER BI

fait apparattrtl un taux d'anticorps sérique moyen de 1/20 â. 1/40, et que

pour la souche LASOTA ce taux est de 1/40 à 1/80.

Dans nos Etats en voie de développement où le stamping-out et.
autres mesures sanitaires strictes ne sont encore pas d'application im-

médiate et spontanéé ,le seul moyen de préserver l'aviculture reste la

prophylaxie médicale et plus précisémentl'i-tnmunisation à l'aide de vac-
. 1

tins à virus vivants.

Le troisième et dernier chapitre sera consacré aux différents

aspects des méthodes de lutte entreprise au Bénin.
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CHhPITRE Ill.

L\vant el 'aborder les tléments de Li prophylaxie, nous allons

ébaucher les essaisle traitement. ,
1. TE:t<T iiTIVES CE TRl~ITElv,_E1'.T•

.\u niveau du Service ,-le l '~:levage rien de spécifique n'est en

trepris dans ce sens.

'1uelquefois ,:levant l'évolution foudroyante de la maladie, cer

tains éleveurs vont sollici ter les services des agents vétérinaires et

attendent d'eux un remède efficace pour arr(~ter la maladie. Four satis

faire les éleveurs qui ne conçoivent pas la nécessité d'abattre le reste

du parquet, les agents vétérinaires leur prescrivent la solution phéni

quée à ~ pour 100. Ce produit ne sert qu'à éviter les complications bac

tériennes.

Mais plus couramment, en cas -l'épizootie, les aviculteurs se

livrent à la vente massive de leurs volailles,

Il est à noter une pratique riéplorable entreprise par nos avi

culteurs traditionnels : c'est celle cl 'une tentative è_e traitement qui

en fait est pour eux, une façon de réagir face à ce grand mal qui em

porte toutes leurs volailles.

La i.œatique du traitement consiste à 'lonner aux oiseaux malades

une gorgée de piment é'crasé et '~Hué soit ,~ans l'eau, soit dans du Sodab

bi (boisson fortement alcoolisée de préparation indigène). r ..ctuellement

le piment eet remplacé par des comprimés d'APC (produit nigéiran con

tenant de l'aspirine et de la caféine), Toujours à la recherche d'un re

mè,le efficace, ces éleveurs remplacent les produits ci-dessus de plus en

plus par des capsules d'antibiotiques (:le couleurs variées correspondant

chacune soit à la tétracycline, sOit,à la terramycine ou à la tifomycine

que Ibn retrouve sur les marchés des villes et 'Ies plus petits villages ~
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du pays. Ces capsules communément dénommées "Nou kpo gokpo" c'est

à dire boire avec la "bouteille quand elles sont utilisée en traitement

humain.Ehez les volailles, elles sont ouvertes et diluées avant d '~tre

données aux malades .Ces techniques sont utilisées en général dans tou

tes les maladies aviaires dès la moindre suspicion ou constatation clini

que. "Nous le faisons à l'aveuglette nous ont-ils confié, chacun cherche

un moyen pour sauver ses poules ~ souvent elles meurent toutes malgré

tout et parfois certaines guérissent et nous récupérons une partie".

Ces résultats ont une certaine objectivité dans la mesure où El 'il

s'agissait d'une maladie bactérienne (choléra, fréquent dans le pays),

les antibiotiques que les oiseaux reçoivent à plus ou moins forte dose,

peuvent bien entraiher une guérison; dans le cas contraire fil s'agit

bien d'une mala.die virale. Le but principal visé par ces éleveurs est

d'aider les oiseaux à supporter la maladie pendant le temps nécessaire

pour atteindre le marché le plus proche où ils les livrent à qui veut et à

un prix dérisoire. Cette manœuvre ne fait que favoriser la dissémination

d.es germes et augmenter l'aire d'action du contage.

S'il est bon de chercher à sauver ses poules, il est mille fois

mieux de chercher à éviter l 'appdrition et la propagation d'une maladie.

Il. PROFHvLAXIE.

A) SUR LE FLAN SANITAIRE

En ilé publique populaire du Bénin la maladie de Newcastle est une

maladie réputée légalement contàgieuse. Elle est de ce fait soumise à la

législation sanitaire issue du décret portant application de l'ordonnance

nO 72-31 du 27 septembre 1972 sur la police sanitaire aux frontières et

à l'intérieur du territoire :

:\.rticle 12. - L'importation en République populaire du Bénin de tout

animal de basse-cour et des œufs èst réglementée par le monopole de

l'Etat.

Article 13. - La sanction de saisie pour non conformation aux dispositions

àu monopole rI'Etat est prononcée à l'entrée sur le territoire de la Répu

blique populaire du Bénin, chaque fois que l'importateur ne pourra pré

senter :

... / ...
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1°) Une autorisation d'importation de la Direction de l'élevage

de la République populaire du Bénin.

2 Q
) Un certificat délivré par le vétérinaire du lieu d'origine des

volailles.

JO) Un certificat délivrÉ à l'a.rrivée par le Service Vétérinaire

sanitaire chargé du contrôle au poste d. 'entrée.

Article li,. - Les E..nimaux saisis seront mis en quarantaine et vendus au

profit d.e l'Etat, les œufs saisis seront vendus au profit de l'Etat.

A l'heure actuelle conformément à. l'ordonnance nO 76-34 du 28

]Um 1976 le monopole d'importation et d'exploitation de tous les produits

animaux étant détenu par la SO. DE. te:".., qui ne délivre plus d'autorisa

tion d'importation depuis juin 1979, afin de mieux assurer le contrele sa

nitaire de ces animaux. Il faudra alors, retirer toute les autorisations

déjà délivrées dont se servent encore beaucoup de ceux qui l'avaient,

pour importer de la volaille, tout au long des frontières non contrôlées

du Togo et du Nigéria. Par ces mêmes frontières se font des sorties et

des entrées de volailles locales vivants,dans des i\.dja c'est à dire des

cages en panier, sans aucun contrÔle sanitaü'e.

Conformément au décret portant application de l'ordonnance

nO 72-31 du 27 septembre 1972 sur la. police sanitaire des animaux do

mestiques et des mesures spéciales vis -à-vis de chaque maladie réputée

légalement contagieuse, la maladie de Newca.stle est ~;oumise aux textes

ci-dessous.

Article 7e. - Lorsqu'un cas d.c peste aviaire ou de maladie de Newcastle

est constaté dans une exploitation de volaille, le ,Ministre du développe

ment rural et de l'<Li..ction coopérative, sur proposition du Directeur de

l'élevage, prend un arrêté portant déclaration d'infection de la dite ex

ploitation. Cette exploitation est soumise aux mesures suivantes:

- obligation d'appliquer dans les élevages infectés les mesures

de prophylaxie sanitaire et m é·dicale .

... / ...
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- Recensement des volailles de l'exploitation.

- Destruction des cadavres.

- Désinfection des locaux et objets contaminés avec l'une des so

lutions prévues par l'article 15 du présent décret. Ce sont:

- acide phénique

- lait de chaux

- chlorure de chaux

- crésyl{très utilisé)

- formol (solution commercile

- hypochlorite de soude

- (titrant 12° chlorométrique)

- soude coustique

- sulfate de cuivre

- sulfate de fer

1 pour 100

10 pour 100

1 pour 100

5 pour 100

10 pour 100

10 pour 100

0,4 pour 100

5 pour 100

5 pour 100.

- Interdiction Cl 'introduire des œufs à couver dans l'élevage ou

d'en faire sortir quelque soit l'espèce à laquelle appartiennent ces œufs.,

Article 79. - L.i vente des œufs à consommer est soumise à l'autorisa

tion préalable du vétérinaire de la structure compétente ou de son re

présentant.

Article 80. - L'arrêté portant déclaration cl 'infection sera levé deux

mois après le dernier cas de maladie et après l'application des mesures

de désinfection.

Nous constatons avec regret qu'en réalité, ces textes législatifs

sont très peu ou pas appliqués, en général pour plusieurs raisons :

- d'abord le problème du diagnostic de la maladie qui rentre

dans le cadre rIe la mise en œuvre des mesures sanitaires

doit être précoce.

. ... / ...
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- très peu d'éleveurs vont signaler les cas de maladies aviaires

au Service Vétérinaire de leur localité surtout -jans le secteur

traditionnel, et d'autres les camouflent en se rabattant sur les

dits traitements déjà exposés afin de mettre les oiseaux en ven

te faute cl 'information et de vulgarisation.

- Le nombre très insuffisant des techniciens d'élevage (certaines

villes de l'intérieur ne disposent que d'un assistant d'élevage

aid€ d'un préposé) est aggravé par le fait que ces agents sont

limités dans l'exercice de leur tâche par le manque de moyen de

déplacement : si bien qu'ils ne peuvent aller faire des observa

tions sur le terrain, quand ils sont sollicités par des aviculteurs

(sauf si ces derniers sont munis d'un moyen de déplacemend.

- Ils se contentent de leur donner quelques conseils pI'atiques et

de leur prescrire quelques mesures de prophylaxie sanitaire.

Souvent ils demandent aux éleveurs d'aller apporter quelques

cadavres ou malades qui sont trainés à travers la ville ou les

villa ses sans aucune précaution, en vue de pratiQuer l'autopsie.

Nalheureusement aucune de ces pratiques n'est en mesure d'ar

rêter la propagation de la maladie.

Le milieu demeurant toujours infecté, il est indispensable de pro

téger les élevages par les vaccinations.

B) 5 UR LE PLAN 1\r,EDICAL :

La vaccination anti-Newcastle est systématiquement pratiquée

dans les élevages modernes, d'une façon générale.

En principe les éleveurs de ce secteur reçoivent en même temps

que les poussins d'un jour un programme sanitaire de chimio-prévention

et de vaccination de toutes les maladies aviaires en général (Tableau

N° 13, page 93). Ce programme sert souvent de plan d'élevage. Il est

... / ...
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TABLEAU N° 13 : Programme de protection sanitaire.

===========================================================;====;=====;=--=======================================
! SEMAINE: Chauffage: ALIMENTATION : MEDICATION : OBSERVATIONS
!---------- :----------:-----------------------------: --------------------------------------:--------------------1
! : : 1er jour eau 2ème et 3ème jour: - Vitamine + antibiotique (floxaia.)
! I : T O '::'5 : farine mars 4ème j. provende : - ou Terramycine. Vit. sol. ou
! : : ---- --- -- - --- --- --- --- --- -- --: Polyvit + Terramycine
! : ~ PONDEUSE : CH ...\I R : - Vac. Gumboro
! : : : : Pestos ou F estalo,
1-- 2 : TO 3l : Frovende : Provende : Vit. (Folyvit) ou Floxaio.
! : : Fous si_,.;;n"-- .=..:...;~=-:..:.0-iiu;-;s;..:s:....:i:.:.n=-- ~:____:_--..,........_:__
! 2 : T °32 : - il - - : - li - : Anticocci -'1i.eIl1.:~mpoolou Coxytrol
! ~ ~ : !FestosouFestü.lo.
,,. T 0 "0 " p.... (FI·" " ,- r-. -b 1...;. : 0 : - - : ... poussIn : h..nti-stress oxalü ou terramYClne : i'\..a.p,,~um oro "
! : : : p.SO pour 100 : Vit.) : 25ème jour !
1 • • • P C"'c,"I"1'" 50 p ID. . 1
• • • l) • 11.C~.- • • 'l·

! 5 : t'inède : _"_ : _"_ : :!
! : chauffage : :: ~!
1 ri " il, " 1.· j: ; - - : - - : Il.ntl-stress : ..
!
! 7: : F. poussin
! : : 50 p. 100
! : ~ poulene 50 p. :1Oü

Il Déparasitage : Vermifuge,\..vitel ou pipé- ;
rÉ'zine l\.nticoc.~...mprol ou Cocytrol

r F: : ? Foulette : -"- : Vac.anti-vario. Varisec ou Diflosec : l
! : : : : (entre 8 et 12 sem. en milieu sain): 1
1 • • •• .,
p • • •• • ~

! 9: : F. poulette : D~pâ.rasitage : :!
1 • • •• • 1· ... - -. .'
! 10 : i .: P. poulette : Abattage : Vac. antipesti. (Pestavilou : lvlilieu infecté 6ème !
! : : : : triavia ou Avimix) : semaine avant rappel!
! : ~ ~. ~ 23ème semaine !

• L! Il: : _"- : Abattage : . i
12: : :: : Abattre tout le lot 1

1
1 "':"........

22

23
:

F • poulette jus-:
Qu'à 22° senaine:
P •poulette 50 p:

100 :
F • pondeuse 50 :

pour 100
F. pOndeuse Sème mois déparasitage

a condition d 'être à !
40 pour 100 taux de 1
ponte !,
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strictement observé par les avicultuers industriels.' Mais' dans les éle

vages semi-industriels les rappels des vaccins ne sont pas souvent pra

tiqués.

Le tableau N° 14 ci-dessous indique la liste des vaccins livrés

par l 'ONP (Office nationale de pharmacie) de 197e à septembre 1979.

TABLEAU N° 14 :

Nombre de doses de vaccins anti-Newcastle livrées

par l'Office nationale de pharmacie de 1978 à septembre 1979.

~=======.========a==================================~====z======.=.~.~•••_=d
NOMS ··

Souches
vaccinales

nature du virus
de Newcastle Doses

---------------: -------------------------:-------------------:--------.--.
Pestalo : Hitchner B 1 vivant 196.250 "

Pestos : Hitchner BI vivant 143.400' "l".
• • ." 1 .• • •. !

------------------------------------------------------ ----------~-----'-.--J

inactivé
Polyvalent: Newcastle
(souche Texas)
Choléra, typhose

Pestavil : Roakin-Baudette : vivant : 36.300
--------------------------------------------------------------------------"

: !
!

29.500 1
J,

!
! Avimix
!
! · .· .
!--------------------------------------------------------_._---------------
!
! Avimix-Méga
!

"..

Polyvalent : Newcastle
(souche Texas)
choléra-typhose

vivant 8.490
1

, ,

: Polyvalent : Newcastle !
Triavia : (Bankowski), : vivant 53.950 !

: typh0se, variole: : l ")
1

-----------~-----------------------------------------------------~--------!.. "!

TOTAL
1

1.i07.800 "!· . .· . .
.c~======================================================~z=====.====.=ë._~!

Le problème de la vaccination reste entier dans le secteur tradi

tionnel, bien que ces éleveurs ne soient pas indifférents aux lourdres per

tes que leur inflige cette maladie. Beaucoup d'efforts restent à fournir.

... / ....

Nous allons envisager ce qui serait possible de faire pour sauve- ,

garder nontre élevage avicole.



- 95 -

C) FEKSFECTIVES D'AVENU\:. :

Nous les axerons essentiellement Vf'rs le secteur traditionnel en

milieu rural tout en rappelant au secteur m.oderne le danger qu'il court

en négligeant les mesures préventives.

L'élevage dans les champs hors des habitations serait à notre

avis un moyen de limitation des contagions mais il faudrait amener les

éleveurs à drr.énagcr dans ces champs un abri pour préserver les oiseaux

des prédateurs ct des effets du climat qui les prédisposent aux maladies.

Pour C('UX qui élèvent les oiseaux non loin des maisons dans le

village, il faudrait leur faire comprendre la nécessité d'accorder un mi

nimum de soins et d'hygiène dans le choix des lieux consacrés aux pou

laillers.

i'~ cet effet nous saluons l'heureuse initiative "Opération Coq"

qui a connu pas mal de succès à travers nos villages car elle permet de

mettre sur pied non seulement des campagnes de vaccination mais aussi

oblige les paysans à prévoir un local pour abriter les oiseaux. Malheu

reusement cette opération fut interrompue de temps à autre, faute de

fonds d.estinés à acheter les reproducteurs.

Il faudra reprendre et intensifier l'opération coq pendant quel

ques années encore mais avec un maximum cl 'encadrement de la part des

agents de l'élevage qui vont entretenir les actions prophylactiques à sa

voir:

- l'observation des me sures d 'hygiène dans les poulaillers amé-'

nager~ - nettoyage et désinfection tous les 2 mois à l'eau cré

s y lée à 5 pour 100. C'est le plus courant des désinfectants

utilisés dans le pays.

- la distribution d'aliment aux volailles.

- Le rappel des vaccins et quelques chimicY-préventions •

.../ ~ ..



- 96 -

- la destruction des cadavres et des malades par le feu ou leur

enfouissement en profondeur.

Dans cette option, il faudra

1. Généraliser la formation des animateurs d'élevages dans tou

tes les provinces à l'exemple de la province de l'.·'Hacora. Ces anima

teurs vont préparer et favoriser l'int~gration d.es actions des services

vétérinaires que beaucoup ignorent encore et surtout dans le domaine

de l'aviculture.

- leur rÔle sera complété par les émissions éducatives des Radio

Clubs, par des projections de films et par la télévision,qui peu

vent montrer les résultats des élevages bien menés.

Il s'agit de prouver aux paysans qu'ils perdent moins en obser

vant des mesures d 'hygiène et de prévention. qu'en vendant leurs ani

maux à un prix dérisoire.

2. Encourager la formation des Clubs des 4 D. (club de jeunes

fermiers ayant pris Dt?mocratîquement!l la 1)écision 1e faire leur Devoir

pour un réel Développement de leur cher Bénin) dans tous les villages,

leur fusion au sein des G. V. (Groupement villageois),dans le cadre d'une

action coopérative. Ces éleveurs peuvent alors mener dans leur intérêt

commun, et ensemble,une lutte effica.ce contre les maladies aviaires les

plus sévères, parun.cartain.norribr.e; de comportement:

- solliciter l'a.ssistance des agents de l'élevage de leur localité,

en cas de maladies.

- accepter de dépenser quelques sommes, pour l'achat éventuel

des produits préventifs et de protéger les oiseaux contre les

pluies et les vents ;

- renoncer à certaines pratiques, telles que

• les tentatives de traitement,
... / ...
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• le transport des animaux malades sur les marchés,

• l'abandon des cadavres sur les tas d'ordures au lieu de les

détruire par le feu ou de les enfoux,

.- pratiquer la désinfection régulière des locaux.

3. Ntultirlier les postes de vente de l'ONPB (Office nationale de

pharmacie). Ce qui permettra d.e mettre des produits élémentaires de

prévention à la disposition des aviculteurs ruraux.

Dans le cadre de l'application effective,dee mesures prophylacti

ques à tous les niveaux,en vue Cl. 'une éradication la maladie d.e Newcastle

qui risque d'entraver le développement de l'aviculture en République po

pulaire du Bénin, les services de l'élevage doivent être pourvus d'un

personnel technique suffisant qui doit disposer des IGoyens de déplace

ments appropriés. Car le personnel devra intervenir sur le terrain,en

répondant aux appels des éleveurs et doit pouvoir organiser des tournées

périodiques dans toutes les fermes et les exploitations, petites ou gran

des, des villes et des villages. Ceci permettra:

- de constater les conditions d'élevage et les problèmes auxquels

sont confrontés les éleveurs et profiter de ces visites pour

leur donner quelques directives et faire les rappels des vacci

nation.

- de procéder au recensement général des élevages avicoles tant

en milieu rural qu'en milieu urbain. Nous sommes étonnés en

constatant que, .1usqu 'ici ,les rapports annuels du service de

l'élevage, en présentant le cheptel animal du pays ne mentionnent

pas les volailles.

- d'établir des fiches de consultation pour chaque ferme à l'exem

ple du tableau Ne 15, page 98.

- de dresser un vrai tableau de la pathologie aviaire et leur évo

lution annuelle afin de mieux orienter les actions prophylacti

ques.
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TAELEAU N° 15. Modèle_ de fiche de consultation proposée.

============================================================================================================

-------:--------:--------

Date : effec
d'arrivée: tifs des

des : oiseaux:
sujets

:---------:--------
..

--------:------------1

autre

traitement

lmmu
ni

sation

cause
de

morta
lité

:--------:

Mor-

talité

Destina
tion
ponte ou
chair

Ages
des

oiseaux

races
des

oiseaux

! Fermes ou Elevages
!--------------------~
! : lieu d 'implan- :
! Noms: tation
! - - - - - - :- - - - - - - - - - - - - : - - - - - - - - - :

..

•==========================================================================================================
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- de disposer ,'les postes i.e contrôle sanitaire aux frontières et

de reprimer les fraudes.

Nous faisons rem-3.rquC::l' que tous ces dispositifs seront le fruit

d'un travail de longue haleine et d 'é guipe; conduit par ':les spécialistes

de la pathologie aviaire .

. Nous souhaitons que le projet de construction d'un laboratoire de

santé animale, l revoie une section de pathologie aviaire qui se chargera

du diagnostic et de la fabl'ication de8 vaccins. Ce qui permettra de ré

duire le coût des vaccins importés ei.,par conséquant,celui des campagnes

de vaccination.
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CONCLUSIONS GENERALES
=================================

La maladie de Newcastle est une virose très contagieuse qui frap

pe naturellement toutes les espèces d. 'oiseaux et particulièrement la pou

le. Elle constitue un véritable fléau pour l'élevage avicole. Elle repré

sente un sérieux obstacle à l'épanouissement et à l'amélioration de l'avi

culture dans la. plupart de nos puys où elle sévit sous forme d'enzootie.

En République populaire du Bénin, la maladie ie Newcastle se

manifeste toute l'année avec ~lus d'accuité selon les saisons. On observe

une recrudescence à la fin des saisons des pluies. Elle dure de juillet à

septembre, ce qui correspond à la période où l 'humidité relative moyenne

est assez élevée sur l'ensemble du territoire.

Bien qu'elle occupe la deuxième place dans la pathologie aviaire

après le choléra, la pseudo peste n'en demeurE.: pas moins la maladie la

plus redoutable qui occasionne :le fortes pertes en milieu rural. 11 faudra

la combattre énergiquement et d'urgence.

Les élevages traditionnels sont à l'origine de la dissémination

de la maladie.

La méconnaissance absolue des règles d 'hygiène et certaines pra

tiques déplorables tels que :

les tentatives de traitement

le transport incontrolé des oiseaux malades vers les marchés

. l'abandon des cadavres de volaille, sur les tas d'ordures sont

la cause de cette dissémination.

A ce niveau beaucoup cl. 'efforts restent à déployer pour enrayer

ce mal qui constitue un réel danger pour notre jeune aviculture. Une

telle maladie risque de freiner les objectifs d.u plan triennal d'Etat dont

l'un des buts est de pouvoir combler le déficit créé par la pénurie de

viande et de poisson.

... / ...
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Les habitudes alimentaires ont, fort heureusement changé, ce

qui rend indispensable l'amélioration jes élevages fermiers.

Four protéger notre cheptel ilvicole, le Service de l'Elevage

doit rédoublcr de vigilance et· se doter d'un nombre suffisant de vétéri

naires et techniciens spécialisés, munis de moyens adéquats pour :

- intensifier les campagnes de vulgarisation et cl 'information

- organiser des journées de visites dans les fermes ;

- disposer de postes de contrÔles sanitairEs aux frontières

- veiller à l'application effective è.es mesures de prophylaxie

sanitaires et mEfdicales à savoir:

- l'aménagement des locaux avec a1ration correcte pour les volailles ;

- le renouvellement périodique de la litière, après nettoyage et désin

fection, et l'installation de pédiluves à l'entrée des poulaillers ;

- la vaccination des oiseaux aux moments indiqués ~

- imposer et rappeler la déclaration obligatoire des cas de maladies

aviaires légalement contagieuse sous peine de sanctions.

Ces mesures seront utilement doublées

- d'une campagne prr2alable de vaccination systématique pour

préparer les éleveurs à contribuer spontanément à la lutte

contre cette maladie;

- et par une recherche zootechnique sur les races locales aban

données à tort dans les projets d'amélioration. Ces races peuvent ~tre

d.'un rapport appréciable, dans le développement de l"aviculture béninoi

se, tant pour leur aptitude à couver, que par leur résistance à la pseu

do-peste, qui, si elle se confirme, peut déboucher sur la recherche et

la mise au point d'une souche vaccinale, pouvant conférer une immunité

solide et durable.

... / ...
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LE DIRECTEUR
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LE RECTEUR : Président du Conseil provisoire

de l'Université de DA K il. R



S ERIv~ENT DES VETERn'L'~IRESDIFLOlvjES DE DA K À R

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-

"Fidèlement attaché 'lUX directives de: Cbude BOÜRGELAT,

fondateur de l'Enseignement vétérinaire dc-ms le m0nde, je pr0mets et

je jure devant mes maîtres et mes afués :

- D'avoir en tous ffi)ments et en tous lieux le souci de

la (lignité et de l 'honneur de la profession vétérinaire.

- D'observer en toutes circonst~nces'les principes de

correction et de:1roiture fixés par le code déontolo

gique de mon pays.

- De prouver par ma conduite, ma conviction, que la

fortune consiste moins dans le bien que l '0n a, que

dans celui que l 'Jn peut filire.

- De ne point mettre à trop haut prix le savoir que je

dois à la générosité ae ma patrie et à la sollicitude

de tous ceux qui ID' ont permis de réaliser ma voca

tion.

QUE TOUTE CONFIANCE rv:E SOIT RETIREE 5 'IL ADVIENNE QUE

JE ME PARJURE".


